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I OLMAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES 
R U E I! A R L A ï - D C - l'A L A 1^ î 

au coin du quai de l'Iiorl 

à Paris. 

\CTES OFFICÏFXS. — Nominations judiciaires. 

JUSTICE CIVILE. — Co«r impériale de Paris (3
E
 chambre) : 

Travaux exécutés par une compagnie de chemins de 

fer; écoulement des eaux d'une gare; pluies torrentiel-

les' dommages survenus à des propriétés particulières; 

action en dommages-intérêts formée devant les Tribu-

naux civils; déclinatoire à tin de conflit formée par 

l'autorité administrative. — Cour impériale de Paris 

(4e
 eh.) : Portraits de Pie Xf; portraits de l'Empereur 

t't de l'Impératrice; envois aux curés de la Bretagne et 

aux maires de la Champagne; relus de les accepter; 

réclamations de l'expéditeur aux commissionnaires de 

transports; recours en garanties; correspondance de3 

ecclésiastiques. — Cour impériale 4e Paris (5e ch.) : 

Mandai; salaires. — Jugements rendus à l'étranger; 

compétence des Tribunaux Français. — Cour impé-

ria'e de Besançon (l" ch.) : Min stère public; action 

directe; nom; titre de noblesse; acte de l'état civil; ac-

tes notarié--; compétence; sursis à l'exception préjudi-

cielle- conseil du sceau des titres. — Tribunal civil de 

la Seine (2" ch.) : Succession du vicomte de Talley-
raud-Périgord; créanciers; contribution; fournisseurs; 

contestations; distribution de 206,866 fr. 66 c; renvoi 

à l'audience. 

JOSTICE CM'BHNELLÏ.— Cour de cassation (ch. criminelle). 

bulletin : Délit de chasse; fermier; bail, action; préju-

dice. — Récidive; circonstances atténuantes; peine. — 

Cour impériale d'Orléans (ch. correct.) : Coup3 et 

blessures; flagrant délit; erreur du plaignant; acquitte-

ment. 

ACTES OFFICIELS 

KOSSIKTATIOÏSS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial en date du 4 avril 1866, sont 

nommés ; 

Conseiller à la Cour impériale de Douai, M. Deshayes de 
Marcere, président du Tribunal de première instance d'A-
vesnes, en remplacement de M. Lenglet, admis à faire va-
loir ses droits à la retraite (décret du ;cr mars 1852 et loi du 
9 juin 1853, art. 5, § tor), et nommé conseiller honoraire. 

Président du Tribunal de première instance d'Avesnes 
(Nord), M. Haimoye, juge au môme siège, en remplacement 
de M. Deshayes de Marcere, qui est nommé conseiller. 

Juge au Tribunal de première instance d'Avesnes (Nord), 
M. Clément, juge de paix du canton de Deaumetz les-Legps, 
licencié en droit, en remplacement de M. Haimoye, qui est 
nommé président. 

Conseil er à la Cour impériale de Douai, M. Jorel, ancien 
magUtra', en remplacement de M. Guillaume Lenglet, dé-
cédé. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Péri-
gueux (Dordogne), Xi. Jean-Sylvestre Edmond Dueasse, avo-
cat, en remplacement de M. Jaueourt-Perroy, qui a été 
nommé substitut du procureur impérial. 

Le même décret porte : 

M. Ginésy, juge au Tribunal de première instance de Cas-
tellane (Basses-Alpes), remplira au même siège les fonctions 
de juge d'instruction, en remplacement de M. Liotard, qui 
a été nommé juge à Taraseon. 

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-

cret qui précède : 

if. Deshayes de Marcere : 29 octobe 1853, substitut à Sois-
sons; — 22 décembre 1855, substitut à Arras ;— 14 décem-
bre 1864, procureur impérial à Saint-Pol; — 24 octobre 1863, 
président à Auxerre. 

M. Hannoye : juge suppléant ;\ Avesnes; — 23 mars 
1S61, juge au môme siège. 

JUSTICE CIVILE 

ser ses eaux, il arriva que l'eau descendant de l'avenue 

du chemin de fer, ne trouvant plus d'écoulement, n'avait 

issue que dans la terre et dans un massif de remblaie-

ments que la ville d'Atixerre avait fait établir sur le che-

min du Port-Gerbeau. 

Les choses étaient en cet état lorsque, le 1-i janvier 

1865, une pluie torrentielle couvrit d'eau la cour et l'a-

venue de la gare d'Àuxerre. Les approches du chemin de 

fer devenaient inabordables, et, pour essayer da rétablir 

les moyens d'accès, un des agents du chemin de fer de 

Paris à Lyon, ne sachant où l'écoulement des eaux se 

trouvait obstrué, lit enlever l'une des dalles recouvrant 

l'aqueduc de la Compagnie. L'eau s'éehanpa par cette 

issue sur le chemin latéral, et se répandit sur le chemin 

du Port-Gerbeau. 

M. Espagnac, aubergiste, et propriétaire d'une maison 

située à l'angle du chemin latéral, vit sa maison entourée 

par les eaux, et, à la suite de cette inondation momenta-

née, crut devoir assigner la compagnie du chemin de fer 

de Paris à Lyon et à la Méditerranée devant le Tribunal 

civil d'Auxerre à fin d'exécution des travaux nécessaires 

pour ren ire aux eaux provenant de la gare d'Auxerre 

leur écoulement primitif, et aussi à fin dédommages-in-

térêts pour' le préjudice à lui causé, qu'il évaluait à 
5,006 francs. 

Sur cette demande, la Compagnie du chemin de fer de 

Paris à Lyon et à la Méditerranée opposa l'incompétence 

du Tribunal, soutenant que, le fait étant le résultat de 

travaux publics entrepris à raison de concession faiti par 

l'Ltat et nécessités par l'exploitation de la ligne du che-

min de fer, les débais à naitre de l'action du sieur Espa-

gnac, vis-à-vis d'elle ne pouvaient être soumis à l'auto-
rité judiciaire. 

Le Tribunal eivil d'Auxerre, par jugement du 5 avril 

1865, a iejeté en ces termes l'exceplion d'incompétence' : 

« Attendu que, l'invasion des eaux autour et au dedans de 
la maison des époux Erpagnac dans le3 journées des 14, 15 
et 19 janvier dernier (16G5) n'est niée par aucune des par-
ties ; 

« Qu'elles sont en désaccord, seulement, sur les causes de 
ces sinistres, et, qu'avant toute défense, la Compagnie de 
chemin do fer oppose l'incompéteiv e du Tribunal civil par 
la raison que, cessionnaire de l'Etat, les travaux par elli 
exécutés ont le caractère de travaux publics, et que, à ce 
titre, l'autorité administrative peut seule être appelée à sta-
tuer sur l'action qui lui est intentée ; 

«Attendu que, lors de la construction do la gare d'Auxerre, 
la Compagnie duchemin de fer de Lyon, agissant en vertu de 
son titre de concession et comme substituée aux droits de 
l'Etat, a fait établir un aqueduc et à la suite un tuy u en 
fonte pour faire écouler les eaux de la gare et de ses avenues 
vers le chemin du Port-Gerbeau, sur lequel elles prenaient 
cours par un fossé à ciel ouvert, latéral audit chemin; 

« Que ces travaux ont été exécutés sous le contrôle et la 
suiveiilance de l'administration, et qu'aux termes du cahier 
de charges annexé au décret de concession, l'Etat descriptif 
a dû être dressé e*. que la Compagnie est demeurée chargée 
de les entretenir en bon état; 

« Que les aqueducs et tuyaux ainsi édiflts suffisaient à 
l'écoulement des eaux et assuraient par là la sécurité des 
propriétés voisines, et que, si la Compagnie eût fait des tra-
vaux pour les maintenir dans leur état primitif, état approu-
vé par l'administration et accepté par les intéressés, ou con-
cevrait sa prétention de s'abriter sous la loi du 28 pluviôse 
an VIII; 

a Mais qu'en faisant pratiquer une ouverture dans cet 
aqueduc, en tête du tuyau de fonte, elle a détruit cè qu'elle 
avait fa charge d'entretenir; 

« Qu'il est impossible de faire rentrer cette, œuvre dans les 
conditions du cahier de charges qui lui impose une obliga-
tion toute contraire, et qu'elle n'allègue r i une prescription, 
ni une autorisation nouvelle de l'administration; 

«Qu'encetétatcette entreprise ne peut ôtie considérée com-
me effectuée en matière de travaux publics et sous le couvert 
de l'État, mais bien comme une voie de fait ordinaire dont 
l'appréciation tombe dans le droit commun; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal se déclare compétent, retient l'affaire pour 

être plaidée. au fond; 
« Condamne la Compagnie du chemin, de fer aux frais de 

l'incident. » 

COUR IMPERIALE DE PARIS (3' ch.). 

Présidence de M. de Bastard, doyen. 

Audience du 28 février. 

TRAVAUX EXÉCUTÉS PAR UNE COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER., 

 ÉCOULEMENT DES EAIX D'IINS GARE. PLUIES TOR-

RENTIELLES. DOMMAGES SURVENUS A DES PROPRIÉTÉS 

PARTICULIÈRES. ACTIO.N EN DOMM iGSS-INTÉI'.ÊrS FORMÉE 

DEVANT LES TRIBUNAUX CIVILS. DÉCLINATOIRE A FIN 

DE CONFLIT PROPJSÉ PAR L'A'JTORITÉ ADMINISTRATIVE. 

Lit compagnies de chemin de fer étant obligées, aux termes 
d« leur concession, à l'entretien des travauv qui doivent 
assurer l'exploitation de la ligne qui leur est concédée, 
doivent être considérées comme entrepreneurs de travaux 
publics pour l'entretien de ces mêmes travaux, et pour les 
mesures prises à cet effet par leurs agents. 

En conséquence, si, par suite des mesures prises dans l inté-
rêt «l dans la limite des travaux dépendant de sa conces 
tion, une compagnie de chemin de fer est actionnét à rai-
ton de faits ayant tu porter préjudice à des propriétés 
particulières, c'est aux Conseils de préfecture qu'il appar-
tient de connaître des contestations, et l'autorité judiciaire 
doit se déclarer incompétente. (Loi du 28 pluviôse an VIII, 
article 4, et ordonnance royale du i"Juin 1828.) 

Les eaux d'une partie de la gare d'Àuxerre et de ses 

dépendances s'écoulent sur jan chemin rural dit le Port-

J**
l
'beau, au moyen d'un aqueduc traversant l'avenue de 

* g"re et d'un tuyau qui lui fait suite jusqu'au delà d'un 

nemm latéral. Ce mode d'écoulement d'eaux paraît n'a-
01r

 **é, par lui-même, l'objet d'aucune critique de la 
Part des propriétaires voisins. 

Mans les premières années, de l'exploitation les eaux 

enant ainsi de la gare étaient déversées directement sur 
e Cnemin du Port-Gerbeau où leur écoulement s'opérait 

difficulté par un fossé à ciel ouvert. Cependant, à la 
uite de travaux qui auraient été exécutés par le proprié-
lre

d un terrain et de constructions élevées le long de ce 

emin, iravaux consistant en un petit aqueduc en ma-

vpnnerie recouvert avec des dalles et des planches de sa-

P
ln

, qui paraît avoir été supprimé depuis au point même 

ou le tuyau de fonte posé par la compagnie venait déver-

En suite de ce jtigement, la cause aurait été plaidée au 

fond, et la demande formée par Esp grise aurait été, pa-

raît-il, admise en partie contre li Compagnie du chemin 

de fer par jugement du 11 avril suivant. 

Cependant, sur la question de compétence, résolue par 

le jugement du 5 avril, dont nous venons de donner le 

texte, la compaguie du chemin da 1er de Paris à Lyon et 

à la Méditerranée avait interjeté appel. 

D'autre part, usant du bénéfice du dernier paragraphe 

de l'article A de l'ordonnance royale du 1er ju'n 1828, M. 

le préfet de l'Yonne, intervenant à l'instance d'appel, a, 

conformément à l'article 6 de ladite ordonnance, demandé 

le renvoi de l'affaire devant l'autorité administrative, pro-

posant déclinatoire à fin de conflit. 

En cet état, sur les conclusions de M. l'avocat général 

Lcgendse, et après les plaidoiries de Me Dufaure, avocat 

de la compagnie du chemin de f< r de Paiis à Lyon et à 

la Méditerranée, et de M' Binoehe, avocat du sieur Es-

pagnac, intimé,.la Cour a infirmé par arrêt amsi corçu : 

« La Cour, 
« Statuant fcur l'appel interjeté par la compagnie du che-

min de fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée d'un juge-
ment rendu par le Tribunal civil d'Auxerre, le 5 avril ls'6-S 
ensemble sur L s conclusions et réquisitions de M le pro-
cureur général impérial présentant le déclinatoire proposé 
par le préfet de l'Yonne, en date du 19 juin 1865, concluant, 
en exécution de la loi du td pluviôse an Y1IÏ et de l'ordon-
nance royale du l'rjuin 182*, à 1 incompétence de l'autoii-
lé judiciaire et au renvoi devant l'autorité administrative 
sur la demande formée par le sieur Espagnac contre la com-
pagnie du chemin de fer de Paris à Lyon et à la Méditer-
ranée ; * 

« Considérant que les faits dont se plaint Espagnac résil-
ient de travaux exécutés par l'administration de la compa-
gnie du chemin de fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée, 
pour l'exécution et l'entretien desquels elle est concession-
naire de l'Etat et substituée a l'Etat loi-même pour l'exicu-
tion des diverses obligations d'entretien des travaux piidics 
résultant de sa concession ; 

« Considérant que les travaux exécutés par la ermpa-
gnie, quel que soit leur résultat, devant être considérés (lins 
1 espèee, comme des travaux d'cntrederi, et rentrait dans 
la catégorie de ceux prévus par la loi du 28pluviôse m VIII, 

•'est aux Conseils de préfecture qu'il appartient, auj terme» 

de ladite loi, de connaître de la contestation actuelle com-
me de .orts et dommages causés par des entrepreneurs de 
travaux publics; 

. « Considérant, dès lors, qce c'est à tort que le Tribunal 
c.vil d'Auxerre s'est déclaré compétent et a retenu la cause; 

« Met l'appellation et ce dont est appel au néant î 
« E-nendant, décharge la compagnie du chemin de fer da 

Paris à Lyon et à la Méditerranée des dispositions et con-
damnation contre elle prononcées, et, statuant à nouveau: 

« Faisait droit au dôclinato re proposé par M le préfet 
de Flonnj; 

« Dit que l'autorité judiciaire était et est incompétente 
pour statiur sur la demande formée par le sieur Espagnac 
contre la compagnie du chemin de fer de Paris à Lyon et à 
la Méditemnée, 

« lienvoie, en conséquence, les parties à se pourvoir de-
vant lesautcrités qui en doivent connaître, tous droits et 
moyens restant d'aiileurs respectivement réservés ; 

« Ordonm. la restitution do l'amende consignée sur l'appel, 
« Condamne Espagnac aux frais de première instance et 

d'appel, faits sur l'incident d'incompétence. « 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4
E chambre). 

Présidence de M. Tardif. 

Audience du 22 mars, 

lORTRAIÎS DE ME IX. PORTRAITS DE L'EMFCREI R ET CE 

L'IMPÉRATRICE. - ENVOIS AUX CURÉS DE LA BRLTAGNE ET 

AUX MAIRES DE LA CHAMPAGNE. REFUS DE LES ACCEP-

TER. — RÉCLAMATIONS DE 1,'EXPÉ 'ITEBil AUX COMMIsSION-

.NAIilES DE TRANSPORTS. RECOURS EN GARANTIE. 

COUStSPONDANCE DIS ECCLÉSIASTIQUES. 

Dans le courant de juillet et août 1863, Mm* veuve DJ-

lahaye, négociant'! à Paris, dans un but de spéculation, 

adressa à chacun de MM. Jes curés des paroisses des dé-

partements d'Ille-et-Vil duo et du Finistère, et sa s qu'ils 

.'eussent demandé, une caisse renfermant le portrait en 

"dâtre tin et en dsmi-rdief de Sa Sainteté le pape Pie IX. 

Elle avait pris soin de placer dans ces caisses une lettre 

mprimée affranchie d'ava:ice portant bon adresse en sus-

eription, et ainsi conçue : 

Monsieur le curé, 
L'administration désirant s'assurer que ses envois parvien-

reiit fidèlement à destination, joint à chaque envoi qu'elle 
fut le présent avis qu'elle vous prie de vouloir bien lui ro-
tmrner revêtu de votre sigr»ature. 

Chaque baisse renfermait aussi la facture montant à 7 

fîmes, y compris 1 franc de poit. 

DLUX cent quarante-trois de ces caisses portant des 

adresses dé MM. les curés des deux départements qne 

nous a-ons indiqués ont été remises par M™* veuve Dela-

haje à M'"0 veuve Mainot, commissionnaire de roulage à 

Paris, poor être transmises à leurs adresses. M"1" veuve 

Mainot le»» confiées, à son tour, à son correspondant, M. 

Maubon, commissionnaire de transport à Rennes, en le 

chargeant de les remettre franco à leur destination. Celui-

ci parti! avoir rempli sa miîsion de son mieux. 

Dars une autre direction et. dans les arrondissements de 

Reims et de Cbàlons, M"1* D.dahaye envoya à la même 

époque aux maires des communes rurales, dans les mê-

mes creonstances, parles mêmes moyens et par M"" 

Mainti, qui s'adressa à M. Cojo:i, commissionnaire de 

transport à Reims, les portraits aussi en plaire fin et de-

mi-reief qu'elle appelait portraits olïieio's de LL. MM. 

l'Empireur et l'Impératrice. 

Cea cinquante'caisses furent ainsi remises par M. 

Coyonaux deainatains, avec exactitude, parait-il. 

De tait ceci résulta ce qu'on peut aisément pressentir : 

certain destinataires réexpédièrent les caisses qui leur 

avaienlété envoyées à Mil. Maubon et Coyon, qui, de 

leur côé, les remirent au chemin de fer. l'adresse de Mmc 

Delahae, avec note des frais do transport. D'autres des-

tinairésrecevant des caisses qu'ils n'avaient pas domn-

déee, QJ les refusèrent, ou les gardèrent, ne se trouvant 

pas là tuatid elles leur furent apportées, et atiendiieut 

qu'on mt les leur réclamer. 

M1"* Delahaye refusa les caisses qui lui avaient été re-

tournées, et prévint MM. Maubon et Coyon qu'ei'e avait 

cédé son coiimerce à MM. Piré et Delhomme, auxquels 

elle les engajea h s'adresser pour régler av»c eux l'opé-

ration des po-traits. Un procès s'ensuivit. M M. Piré et Del-

homme demandèrent à Mrae veuve Mainot la justification 

qu'ils avaient remis les colis, sinon le paiement de leur 

valeur. Celle-c forma contre MM. Maubon et Coyon une 

demande en girantie; enfin ceux-ci réclamèrent à M™= 

Mainot le patenent de leurs transports et de leurs distri-

butions deeabs\s à domicile, avec des dommages-intérêts, 

et cette dame conclut, do son côté, contre MM. Piré et 

Delhomme, à lagaiantle des condamnations demandées 

contre elle pariM. Maubon et Coyon. 

Il a été starué sur tomes ces demandes par jugement du 

Tribuaal de coirniercc de la Seine du 2 juin 1865, ainsi 

conçu : 

« Vu la connecté, 
a Le Tribunal joint les éauscs, et, statuant sur le tout par 

un seul et même jugement : 
« Sur la dfmaide'de Pire et Delhomme en justification de 

remise de colis, anon en paiement Je leur valeur : 
a Attendu nul résulte des débats et pièces produites 

qu'une -dame DeWiaye et un sieur Maurin, aux droits des-
quels les demardiurs sont aujourd'hui subrogés, ont remis 
dans le courant dt juillet 1863, à Mainot et Lardf nière, com-
missionnaires de nulnge, deux cent vingt-deux caissescon-
tenantdes médailbus du portrait de Pie IX, d'une valeur de 
i 332 tri: pour êtn distribués dans les environs de Rennes, 
•t cent cinquante lutr es caisses contenant des médaillons 
des portraits de l'bnpereur et de l'Impératrice , d'un« va-
leur de 1,425 fr. adistribuer dans les environs de Chalons-
sur Marne, à des alres-es indiquées ; 

« Attendu que si la dame veuve Mainot prétend qu'elle 
devrait être mise lurs de cause, l'entreprise Mainot et Laru-
linière ne s'étant clargée du transport que jusqu'à Rennes 
et Chiliens, il résultt, au contraire, des documents produits 
qu'elle avait accepté le mandat de délivrer les colis à des-

. tuiition; qu'elle s'eà substituée dans son mandat, Maubon à 
Rennes, et Coyon à thalons; que responsable de Uurs faits, 
elle ne saurait être nise hois de cause, et doit être, au con-
traire, tenue de justiier de la remise aux destinataires des-
dites caisses, sinon à en payer la valeur; 

« En ce qui touche la demande de fa elame veuve Mainot 
contre Maubon et Cojon; 

( Les lettres doivent être affranch 

a Sur la demande tn garantie : 
« Attendu que la dame veuve Mainot justifie avoir rer. «. 

les caisses, objet du débat, aux mains de Coyon et Maubui. 
que ceux-ci doivent donc être tenusà la justiti. alion dtirnm-
dée et en conséquence garantir leur mandant; 

a Sur 1* demande en (lommages-intérèls : 
« Attendu qu'il n'v a lieu de faire droit à cette demande ; 
« Sur les demandes reconventionnelies d< Maubon et 

Coyon contre la dame veuve Mainot en paiement de 218 fi,-. 
85 c;nt. pour le piemier, pour prix de transports et distribu-
tions décaissas, ct6u fr, 9) cent, pour le second, à raison 
des mêmes causes, et sur la demande additionnelle de Mau • 
bon en paiement de 1 78 fr.; 

« Attendu que ces demandes ne sauraient être accueiliifs 
avant que Maubon et Coyon aient fuit la preuve qu'ils ont 
accompli leur mandat en transportant et remettant les cais-
ses à leur destination ; qu'ils doivent donc, quant à présent, 
èlre déclarés non reccvables sur ce chef de demande. 

« En ce qui touche le. 1 ,ouO fr. do dommages-intérêts 
demandés par chacun d'eux : 

« Attendu que de ce qui précède il résulte que ces deman-
dej doivent être rejetees; 

» Sur la demande de la dame veuve Mainot contre Piré 
et Delhomme en garantie des condamnations qui pourraient 
être pr ononcées contre elle au profit de AJaubon ct'Coyou, et 
dans tous les cas, en paiome.nt de 1,(100 fr. et te lUO tr: a 
titre de dommages-intérêts : 

« Atte du qu'aucune condamnation n'étant prononce 
contre la dame veuve Mari ot au pro'it de Coyon et Maubon, 
les demandes tant en garantie qce celles en paiement ele 
dommages-intérêts dévie.ment sans objet; 

« Par rcs motifs, 

« Le -Tribunal, juseant en premier ressort, 
« Ordonne que dans les trois mois de la signification du 

présent jugement, la dame veuve Mainot. ès-norn et qualité 
qu'elle agit, sera tenue de rendre compte à Piré 11 à 
Delhomme delà remise des caisses o'get du procès; saupi t 
faute par ede de ce faire dans le lit délai et icelui passé, la 
condamne, dès à présent, par les voies de droit seulement, 
à en payer la valeur, fixée a 2,787 fr , avec les intérêts sui-
vant la loi, 

« Et condamne la dame veuve Mainot ès-nom auxdépen-; 
« Condamne Coyon et Maubon, chacun en ce qui le con-

cerne, par toutes les voies de droit, à garantir et ind'emnisi 
la dame veuve Mainot.de la condamnation ci-dessus pronon-
cée contre elle au profit de Pire et Delhomme, en principal, 
intérêts et frais, à la charge pir cette dernière de faire à 
Maubon et Coyon la contrc-signiiicalion d ns les'dix joifrs Ce, 
la signification à efle faite; 

« Déclare la dame veuve Mainot mal fondée en sa de-
mande en dommages-intérêts coutro Coyon et Maubon, l'en 
déboute ; 

« Déclare Maubon et Coyon, quant k présent, non receva-
ntes, en tout cas ma! fon les en leurs (Limandes, lins et con-
clusions contre fa veuve Mainot, les en cïèbjute et les con-
damne aux dépens, » 

MM. Maubon 11 Coyonont interjeté a ppel de ce jtigemen *" 

dont M'!'° veuve Mainot a aussi mterj-tétin appel éventuel. 

MM. Maubon et Coyon ont soutenu qu'ils n'avaient pas 

accepté d'autre mission que de remettre franco dos caisses 

à leur destination, et qu'us n'avaient j un lis eu pour man-

dat de les offrir et d'en percevoir 1 ; prix .ri on les accep-

tait, ou de les reprendre si elles étaient refusées. M. Mau-

bon, pour établir que l'opération pratiquée par Mm* Dela-

haye était de mauvais a'oi et ne pouvait mener à un ré-

sultat tout à fait satisfaisant, a produit plusieurs lettres 

postérieures au jugement, à lui ad'essées par des ecclé-

siastiques se plaignant vivement des procédés dont lis 
avaient été l'objet. 

L'un d'eux, en effet, écrivait : 

M1"0 Delahaye es! parfaitement fibre de m'envoyer tout ce 
qu'elfe a dans son magasin; nais quelle viefma rne dire 
après cela : Vous paierez une somme de... tous ces objets que 
vous ue m'avez pas demandés : v'oi à un droit que je no peux 
lui leconnaitre Comment surtout ose t-eile mêler à ses iu-
quditiables procédés l'auguste et à jamais illustre Pie IX ! 

Le portrait est chez moi ; Mme Delahaye 1 a envoyé; qu'elle 
le fasse reprendre quand elle voudra. 

Un autre a écrit à M. Maubon : 

N'ayant fait à Mme Delahaye aucune demande etne sachant 
ce que contenait la boité que vous réclamez, je l'ai conservée 
dans le même état que je l'ai reçue. Vous pouvez la faire 
reprendre quand vous voudrez. 

Je vous prie de faire savoir à M™ Delahaye que sa manière 
I d'agir est souverainement malhonnête et que je la dispense 
I de tout autre envoi. 
I rT: - rrT. * v.-:. -

Lu autre : 

Mmc Delahaye nous regarde vraiment, nous curés de cam-
pagne, comme des imbéciles. 

Il subira donc aujourd'hui à un marchand qui veut se dé-
barrasser de sa marchandise de l'envoyer partiellement aux 
dilferents curés des provinces et tirer ensuite à vue sur eux. 
Vraiment cette bonne dame est spirituelle à l'excès! Je lui 
ai écrit que je ne reconnaissais a aucun marchand le droit 
de m'imposer sa marchandise, que je ne lui avais pas de-
mandé le portrait du Sjiut-l'o.TAii'e, quelle pouvait le faire 
rependre et que je ne le lui paierais pas.. 

Un autre : 

Dès que j'ai ouvert la caisse, je soupçonnais la possibilité 
d'un revers de médaille qui ne -fût pas de rnon'gout. et j'ai 
laiesé le portrait du Saint Père dans sa pane caisse qu'il n'a 
jamais quitté 

Je ne connais aucun point de loi qui me rende taill .Lie à 

ri volonté de MM. les industriels de Paris et je ne prendrai 
pas de moi-môme ce-te espèce ele servitude. 

Vous pourrez faire reprendre la caiste quand il vous plaira. 

Enlin un dernier : • 

Je chercherai dans toutes les langues, sans la 'rouver, 
une express on pour flétrir ce procédé de vouloir en quelque 
sorte imposer à quelqu'un pour ie fui faire payer, au dire 
des connaisseurs, au moins le deuele de ta voiuur. II n v a, 
je pense, qu'une Mm« Delahaye à vouloir user de ce pr.xëdé. 
Si j'avais un cons il à lui donner, ce serait uw'à l'avenir elle 
n'envoyât ses portraits qu'à ceux qui les lui demanderont, 
au lieu de chercher à'exploiter de pan i res cures, pour rire 
ensuite de leur simplicité. 

M* de Kermarec a plaidé pour M. Maubon. 

M" Guiard a plaidé pour M. Coyon. 

Me Pignon a soutenu l'appel éventuel de Mne Mainot. 

M" Duhamel a défendu le jtigetmnl dans l'intérêt de 
MM. Piré et Delhomme. 

1 La Cour a rendu l'arrêt inCrmaiif suivant : 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 6 AVRIL 18G6 

m Le, Gôur, 
a .Considérant que le mandat donné èn juillet et août 18G3 

par la femme Delahaye, représentée par Piré et Delhomme, 
s, Mainot, qui s'est substitué Maubon (de Rennes) et Coyon 
(de CMlons-sur-Marne), avait pour objet le transport ei la 
distribution : 1° aux curés et desservants des départements 
d'lll6>et-Viiaine et du Finistère de 243 petites caisses renfer-
mant des portraits du pape ; 2° aux maires des arrondisse-
ments de Hèims et de Chàlons de 150 caisses renfermant les 
ptjrtraits dits officiels de l'Empereur et de l'Impératrice ; 
qd'il est justifié par le relevé des livres tant de Maubon que 
•Je Coyon qu'immédiatement après avoir reçu ces caisses, 
ils les ont remises aux facteurs et messagers des communes 
où elles étaient adressées; qu'il résulte également des dé-
bats et du grand nombre ele lettres par eux p-oduites qu'elles 
sont parvenues aux destinataires ; que l'insuccès et les con-
séquences d'une spéculation tentée sur des curés de cam-
pagne ou sur des maires de communes rurales à qui l'on en-
veyait des objsts qu'ils n'avai- nt pas demandés ne peuvent 
retomber que sur ceux qui s'y sont livres; que les commis-
feimmaires n'étaient pas chargés de demander aux destina-
taires s'ils les acceptaient ou s'ils les refusaient, ni d'en re 
cevoir le prix; que c'était à l'expéditeur directement,ainsi 
que IÛ invitdt une circulaire jointe à chaque envoi, qu'ils 
HeVaifeni adresser leur réponse; que cependant Maubon, 
feque ces caisses lui ont été immédiatement renvoyées 
n'a pas négligé de les réexpédier à Paris; mais que la fem-
me Delahaye d'abord, Piré et Delhomme ensuite, ont per-
sisté à ne pas les reprendre et refusé de payer les frais de 
transport et les avances que ces distributions avaient né-

cessitées ; 
« Qu'il est ainsi établi que Maubon et Coyon ont rempli 

leur mandat; que l'action formée par Piré et Delhomme con-
tre la veuve Mainot doit donc être rejetée; que par suite le 
recours de celle-ci contre Maubon et Coyon devient sans 

objet ; . 
« Et considérant que ces derniers ainsi mis en cause sont 

fondés dans leurs conclusions tendant au paiement des frais 
de transport et au remboursement des sommes par eux 
avancées, et qu'ils justifient leur être dues; que la demande 
m Piré et Delhomme, et le recours en garantie qui en a é'.e 
la suite, exercé par la veuve Mainot, a occasionné à Mou tan 
et Coyon des déplacements de voyages réitérés, et des frais 
multipliées de correspondance; qu'il en est résulté pour eux 
Mfl préjudice dont ils sont fondés à demander la réparation, 
hue la Veuve Mainot, qui a traité avec, qui leur a transmis 
ttSs ordres d'expédition qu'elle avait reçus, et qui leur a ga-
ranti les avances qu'ils pourraient faire, doit être tenue en-
vers eux des condamnations qui vont être prononcées à leur 
profit tant à raison des frais de transport qui leur sont dus, 
qu'à raison des dommages-intérêts auxquels ils ont droit; 
mais qu'elle a, de son côté, un recours contre Piré et Delhom-
me pour le compte de qui ces frais ont été faits, et qui, par 
leur action, reconnuemal fondée, ont causé le préjudice dont 

réparation est due à Maubon et Coyon; 
«Considérant que les conclusions de la veuve Mainot à fin 

de dommages-intérêts contre Piré et Delhomme, sont justi-
fiées par les démarches, la correspondance et les dépenses 
que la demande de Pire et Delhomme lui a occasionnées; 

« Infirme, 
« Déclare Piré et Delhomme mal fondés dans leur deman-

de contre la veuve Mainot; 
« Condamne la veuve Mainot à payer à Maubon 391 fr. 

pour frais de transport, et 600 francs de dommages-inté-
rêts, la condamne également à payer à Coyon 60 francs 90 
centimes pour frais de transport, et 400 francs de dommages-

intérêts ; 
« Condamne Piré et Delhomme à garantir la veuve Mai-

not desdites condamnations, et à lui payer 100 francs de 

dommages-intérêts. 
« Donne acte à la veuve Mainot de l'offre par elle faite à 

Piré et Delhomme de leur remettre contre remboursement des 
frais de transport et autres qui lui sont dus, treize caisses qui 
se trouvent entre ses mains par suite de leur refus de les 

recevoir des destinataires qui les ont renvoyées ; 

« Ordonne la restitution des amendes. » 

« Ordonne qu'en vertu desdites décisions et du présent 
jugement, Rottenstein sera contraint par toutes les voies de 
droit à payer à Claudius Aschet fils le mon'.ant des condam-

nations prononcées ; 
« Condamne Rottenstein aux dépens. » 

Appel de M. Rottenstein ; plaidant M8 Salvetat, et pour 

les intimés, plaidant, M" Thureau. 
Sur les conclusions de M. Descoutures, avocat général: 

« La Cour, 
« Considérant que si, aux termes des articles 2!23 du 

Code Napoléon et 546 du Code de procéduro civile , la force 
exécutoire, qui est une émanation de la souveraineté, ne 
peut appartenir en France aux jugements des Tribunaux 
étrangers qu'autant qu'ils ont été déclarés exécutoires par 
un Tribunal français, il résulte de ces mêmes articles que le 
pouvoir par eux conféré en cette mat ère aux Tribunaux 
français se borne à rendre exécutoires les jugements étran-
gers, mais qu'ds ne sont pas appelés à rév.ser et à discuter 
ces jugements, puisque discuter et reviser un jugement, ce 
n'est pas le rendre purement et simplement exécutoire ; 
c'est lui en substituer un nouvoau qui est le produit de la 
révision, et qui est ensuite exécuté à la place du premier ; 

« Considérant que le pouvoir conféré aux Tribunmx de 
rendre les jugements étrangers exécutoires, impliquant le 
pouvoir de refuser l'exécution qui leur est demaniée, im-
plique sans doute également le droit et le devoir d» vérifier 
si 1 acte qu'on leur présente réunit les conditions nécessaires 
pour constituer un jugement valable et définitif, dans le liau 
où il est rendu; s'il est passé en force do chose, jugée de 
sorte qu'il soit susceptible de reeevoir dans le psys d'où il 
vient l'exécution qu'on demanda pour lui en Fra.ice , enfin, 
s'il n'est contraire à aucune loi intéressant Tordra public au 
point de vue de l'Etat, des personnes ou des bens ; mais 
que ce pouvoir ne saurait emporter le droit d'exanen du ju-
gement au point de vue de l'intérêt privé, sans constituer un 
nouveau degré de juridiction, en dehors des prévisions de la 
loi et des parties ; et dans la plupart des cas, spécialement 
dans le cas où, comme dans l'espèce, la contesation s'élève 
entre deux étrangers et à l'occasion d'un contrat fait en pays 
étranger, sans faire sortir les Tribunaux français des limites 

de leur compétence; 
« Considérant que le* jugements dont Claudius Asch et 

fils demandent l'exécution en France ont été régulièrement 
reudus par les Tribunaux compétents; qu'ils sont passés en 
force de chose jugée ; qu'ils ne sont contraires à. aucune loi 
d'ordre public ; que, dès lors, rien ne s'oppose à ce qu'ils 

soient déclarés exécutoires ; • 

« Par ces motifs , 
« Met l'appellation au néant, ordonne que ce dont est 

appel s-ortira son plein et entier effet : 
« Condamne l'appelant à l'amende et aux dépens. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (5»ch.). 

Présidence de M. Massé. 

Audience du 12 février. 

MANDAT, SALAIRE. 

Le salaire librement et volontairement stipulé entre le man-
dant et le mandataire n'est pas sujet à réduction quand le 
mandataire a fait tout ce qu'il s'était obligé, à faire pour 

l'exéculion du mandat. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant, sur les plaidoiries de M 

Bertrand-Taillet, pour M. Petitjean, agent d'affaires, ap-

pelant d'un jugement du Tribunal civil de la Seine, du 30 

novembre 1864, qui avait accueilli la demande en réduc-

tion d'honoraires, formée par MM. Marcou père et bis, et 

de M* Bournat, pour ces derniers : 

« La Cour, 
« Considérant que le salaire dont Marcou père et fils 

demandent la restitution ou la réduction, a été librement ej 

volontairement consentie au profit de Petitjean, ieur manda-

tëtirs* « Considérant qu'il n'est point justifié que, soit avant, soit 
après avoir reçu les billets représentatifs du salaire convenu, 
Petitjean n'ait"pas fait tout ce qu'il s'était obligé à faire pour 

l'accomplissement de son mandat; 
« Par ces motifs, et sans qu'il soit besoin de statuer sur 

les autres moyens et fins do non-recevoir proposés par tes 

appelants; 
« Met l'appellation et le jugement dont est appel au néant; 

décharge Petitjean des condamnations contre lui pronon-

CG6S" « Au principal, déclare Marcou père et Marcou fils mal 

fondés dans leur demande, les en déboute; 
« Ordonne la restitution de l'amende; 
« Condamne Marcou père et Marcou fils aux. dépens de 

première instance et d'appel. » 

Audience du 23 février. 

JUGEMENTS RENDUS A L*ÉTRANGER. — COMPÉTENCE DES 

TRIBUNAUX FRANÇAIS. 

Le Tribunal français auquel on demande de rendre exé-
cutoire en France un jugement étranger, n'est pas appelé 
à réviser le fond et à juger de nouveau le procès ; il doit 
seulement vérifier si l'acte qu'on lui présente a le caractère 
d'un jugement passé en force de chose jugée, et s'il n'est 
contraire en France à aucune loi intéressant l'ordre pu-

blic. 
MM. Claudius Asch et fils, négociants à Londres, ont 

obtenu contre M. Rottenstein, médecin-dentiste à Paris, 

quatorze décisions judiciaires, soit des Tribunaux étran-

gers, soit des Tribunaux français, au sujet de la restitution 

réclamée contre ces derniers de certaines marchandises. 

Un jugement du Tribunal civil de la Seine, du 26 avril 

1865 a, dans les termes suivants, déclaré exécutoire en 

France un jugement^du Tribunal civil de la ville libre de 

Francfort, rendu entre les parties : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que Claudius Asch et fils demandent l'exécu-

tion en France des jugements rendus par les Tribunaux de 

^ ̂ Attendu que lesdits jugements ont été régulièrement 
".lus par les Tribunaux qui étaient compétents, à raison 

^Ma nationalité des parties, peur statuer sur les difficultés 

oui leur étaient soumises; 
Attpndu au surplus et au fond, que ces décisions ne 

blessent aucun des principes généraux de la législation fran-
çaise et font une juste appréciation des droits des parties ; 

otifs, 

1 îe tcSStfr^ 
J$£bï ISS, Ses règlements des frais qui en sont la 

conséquence; 

COUR IMPÉRIALE DE BESANÇON (1" ch.). 

(Correspondance pariiculièredelaffaz«fiede*2Vii>unauf ) 

Président de M. Loiseau, premier président. 

Audiences des 29, 30 janvier et 6 février. 

MINISTÈRE PUBLIC — ACTION DIRECTE. NOM. — TCRE 

DE NOBLESSE. — ACTE DE L'ÉTAT CIVIL. — ACTES NOTA-

RIÉS. COMPÉTENCE. — SURSIS. EXCEPTION PR1JU-

DICIELLE. CONSEIL DU SCEAU DES TITRES. 

Le ministère public est recevable à poursuivre la rectifia-
tion det actes, en ce qui concerne les noms et titres nobi-
liaires, lors mime qu'il ne s'agirait qu* d» prétention de 
cette nature, émises sous forme de protestation contrt les 
inondations d'un acte de l'état civil, ou par un Umon et 
non par la partie elle-même ; il n'est pas moins recenble 
pour faire rectifier les actes notariés que ceux ds Vit et ci-

vil, (.lois des 24 ami 1790, t. VIII, trt. 2; 20 ourij .846, 
art. 46, art. 34, 35, 53. 57, 76 du Code Napoléon; là du 

25 ventôse an XI, art. 17, 53.) 

Le Conseil du sceau peut seul statuer sur toutes les quistiont 
relatives à la vérification et à li reconnaissance, conme à 

la confirmation des titres, lors même que la partie inté-
ressée refuserait de se soumettre à cette juridiction; toute 
prétention à un litre, fondée sur des actes colorés, forme 
une exception préjudicielle, donnant lieu i sursis avant 
faire droit, sauf aux Tribunaux ordinaires à statuer défi-
nitivement faute de diligences dans le délai fixé, (Codi fo-

restier, art. 182; décret du 8 janvier 185°.) 

Mais les Tribunaux sont seuls compétents pour statuer sur 
la transmission et la propriété des noms patronymiques. 

(Loi du'll fructidor an il.) 

M. Hugon d'Augicourt, né le 6 thermidor ai IV, avait 

été irscrit sous les prénoms de Marie-Josedi, né de 

Charles-François-Xavier Hugon, natif de Besaiçon, pro-

créé de son mariage avec Marie-Jeanne-Xavia- Poligny. 

Le ministère public lui imputait d'avoir prs dans un 

grsni nombre d'actes authentiques ou de l'dat civil le 

titre de comte et le nom de Poligny. — 10 jaivier 1865, 

jugement du Tribunal de Besançon, qui rejeté cette pré-

tention, admet la demande en rectification ta ministère 

public, et fait défense au défendeur de prende à l'avenir 

le titre et le nom de comte de Poligny. 

Appel de M. Hugon d'Augicourt. 

M* Berryer, son avocat, a soutenu : 1" la noi-recevabilité 
en Kénéral de l'action directe du ministère puilic, en recti-
cation des actes de l'état civil ; 2° sa non-recemblitô subsi-
diafre dans l'espèce, en ce qu'il s'agissait, not de rectifier 
des erreurs substantielles, mais de fair3 soppriner une sim-
ple protestation qui n'altérait pas la valeur même de l'acte, 
et de modifier les noms et titre d'un témoin, en outre de 
rectifier des noms et titres pris dans des ictes notariés. Très 
subsidiairement, M» Berryer soutenait qut les rioms et qua-
lifications nobiliaires, dont l'appelant aval fait usage, étaient 
les noms et titres de sa mère ; qu'il en était on .possession 
personnelle depuis près de cinquante ans, que cette posses-
sion avait été paisible et publique, et que sa mère lui avait 
régulièrement transmis le nom de Poligiy, et que cette trans-
mission était conforme aux règles du iroit, particulièrement 
en Franche-Comté où vivait l'auteur ommun des parties. 

La Cour, sur les conclusions coiformes de M. Blanc, 

procureur général, a rendu l'arrêt luivant : 

« La Cour, 
» Sur les fins de non recevoir : 
» Considérant que le ministère îublic, tenu, aux termes 

de l'art. 53 du Code Napoléon, de vérner les^ctes de l'état ci-
vil, a toujours eu, même sous l'ancim droit, et d'après l'or-
donnance de 1667, titre 20, art. 14, le pouvoir d'en pour-
ri uivre d'office la rectification, dans bs cas intéressant l'or-
dre public ; que ce pouvoir est au aombre de ses attribu-
tions, qui, sanctionnées de nouveaupar l'art. 2, titre 8 de la 
loi du 24 août 1790, ont été corrobo'ées et étendues par l'art. 
46 de la loi du 20 avril 1810, sous k seul» condition, n-çpe-
lée par l'avis du Conseil d'Etat du 1 brumaire an XI, d'un 

intérêt prédominant d'ordre public; 
« Qu'au nombre des lois qui touihent le p us directement 

à l'ordre public ou à la souverainité, se trouvent celles des 
6 fructidor an II, 11 germinal ai XI, et 28 mai 1858, çui 
interdisent à toute personne de p endre, dans les actes de 
l'Etat civil, des noms ou titres qui ne leur appartiennent pss; 
que les infractions à ces lois peuvmt être directement pou--
suivies, à fin de rec ification, par e ministère public, le plus 
souvent seul contradicteur de titr;s ou de noms pris dans hs 
actes de l'état civil ou dans les a;tes publics, contrairemett 

aux lois précitées ; 
« Que peu importe que des pretentions de cette nature s» 

produisent sous forme de protesations contre les énoncia-
tions des actes, ou qu'elles émarent d'un témoin et non de 
la partie elle-même; que, d'uns part, l'article 35 du Code 
Napoléon interdit de rien insérer dans les actes de l'état 
civil, soit par note, soit par énorciation, que ce qui doit être 
déclaré par les comparants, et qu'aux termes de l'an. 50, 
cette interdiction est d'ordre puolic ; qu >, d'autre part, les 
noms des témoins, aux termes des articles 34, 50 et 76 du 

môme Code, tiennent à la solennité de l'acte et en sont une 

partie essentielle; que la loi est générale et que l'ordre pu-
blic n'est pas moins intéressé à la régularité des noms pour 

les témoii s que pour les autres parties ; 
« Que les actes notariés puisent leur force et leur autorité 

dans une délégation de la puissance publique; que la loi de 
1858 assimile les actes publics aux actes de l'état civil; 
que l'art. 17 de la loi du 25 ventôse an XI soumet aux lois 
en vigueur les noms pris dans les actes notariés, et que 
l'art. 53 de la même loi place la surveillance de ces actes 
dans les attributions disciplinaires du ministè-e public; 

« Considérant que les questions auxquelles peut don-
ner lieu la loi du 6 fructidor an II, en ce qui touche la trans-
mission et la propriété des noms patronymiques, est du do-
maine de l'autorité judiciaire et ne rentre pas dans les attri-

butions spéciales du Conseil du sceau des titre» ; 

« Au fond, 
« Considérant que l'appelant soutient qu'il a le droit de 

porter le nom de Poligny et le titre de comte de Poligny, 

« En ce qui concerne le titre : 
« Considérant que l'autorité souveraine, qui a seule droit 

de conférer des titres, a seule qualité pour les vérifier, con-
firmer et reconnaître ; que le décret du 8 janvier 1859 a con-
stitué une juridiction spéciale pour toutes les questions de 
cette nature; que dès lors le point de savoir si l'appelant est 
fondé à prendre le titre do comte est de la compétence ex-
clusive du Conseil du sceau; qu'il s'agit d'une exception pré-
judicielle dont la connaissance ne peut être, en l'état, déférée 
à la Cour, même par le refus de l'appelant de soumettre la 
vérification et la reconnaissance de ce titre à l'autorité seule 
compétente; qu'il y a lieu, sur ce point, d'impartir à l'appe-
lant un délai pour se pourvoir, s'il le juge à propos, en véri-

fication, après lequel délai il sera fait droit. 
« En ce rui concerne le nom de Poligny, qu'il soutient 

être sa propriété et faire partie de son nom patronymique ; 
« Considérant qu'en supposant mèmeque, par exception à 

la règle que la mère ne transmet pas son nom de famille à 
ses enfants, les anciennes coutumes de la province aient to -
léré cette transmission dans certains cas et sous certaines 
conditions, l'appelant ne justifie nullement d'une transmis-! 
sion de cette nature; que les lois des 6 fructidor an II et 11 
germinal an XI régissent seules les transmissions et change-
ments de noms, et qu'à défaut d'avoir obtenu dans l«s for-
me* légales le droit d'ajouter à son nom patronymiqûe ce-
lui de sa mère, l'appelant ne serait pas fondé à prendre ce 

dernier nom ; 
« Adoptant, au fiirplus, les motifs qui ont déterminé les 

premiers juges, en ce qu'ils ne seraient pas contraires à ceux 

qui précèdent; 
v.« Rejette les fins de non-recevoir ; 

« Réforme en ce qu'il n'a pas été sursis à statuer sur le 

titre de comte, auquel prétend M. Hugon d'Augicourt; 
« Impartit avant faire droit à l'appelant un délai do deux 

mois, à dater do ce jour, pour former, s'il le juge à propos, 
fa demande devant le Conseil du sceau, à fin de reconnais-
sance, vérification ou confirmation du titre nobiliaire qu'il 

revendique ; 
« Dit qu'à l'expiration de ce délai et icelui passé, faute par 

l'appelant de justifier de diligences régulières, il sera fait 

droit; 
« Confirme, sur le surplus, la-sentence dont est appel, » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2" ch.). 

Présidence de M. Bertrand. 

Audience du 20 mars. 

SUCCESSION DU VICOMTE DE TALLETRAND-PÉRIGORD. CRÉAN-

CIERS. CONTRIBUTION. FOURNISSEURS. CONTES-

TATIONS. DISTRIBUTION DE 206,866 FR. 66 C. 

RENVOI A L'AUDIENCE. 

On se souvient encore des débats auxquels ont donné 

lieu les prodigalités bien connues de M. le vicomte de 

Tailleyran d-Périgord qui se sont élevées à plus de 1,100,000 

francs, et qui ont eu pour conséquence la nomination d'un 

conseil judiciaire, prononcée par jugement du Tribunal de 

la Seine en date du 26 août 1862 , confirmé par arrêt de 

la Cour impériale de Paris. Depuis, M. de Talleyrand-Pé-

rigord est décédé le 16 mai 1864; il était âgé de vingt-

trois ans et demi. Il laissait pour héritiers, dans la ligne 

maternelle, M"" la ma' quise de Pomereu, sa grand'mère, 

et dans la ligne paternelle, M. le comte de Talleyrand-

Périgord, son père ; il avait, en outre, par testament en la 

forme olographe, en daie à Paris du 9 janvier 1864, insti-

tué pour légataire universel M. Destrez, ancien avoué à 

Paris, et à son défaut les hospices de Paris. 
Un inventaire fut dressé après son décès par M's Tur-

quet et Chapelier, notaires à Paris, en date au commen-

cement du 8 juin 1864. 
Mme la marquise de Pomereu n'a acceplé la succession 

de son petit-fils que sous bénéfice d'inventaire, par acte 

au greffe du Tribunal de la Seine en date du 20 août 

1864. 
Antérieurement au décès du vicomte Eugène de Tal-

leyrand-Périgord, une contribution avait été ouverte sur 

une somme de 206,866 fr. 65 c, versée à la Caisse des 

consignations le 22 août 1863 par M. le comte de Talley-

rand pour son fils, en exécution d'une ordonnance de ré-

féré du 6 août 1863. 
Cette contribution a été réglée provisoirement par M. 

Poitalis, juge-commissaire, suivant procès verbal en date 

du 3 mars 1864. Le règlement provisoire fut l'objet d'un 

grand nombre de contestations, soit de la partie saisie, 

soit de son conseil judiciaire, soit des créanciers, soit en-

fin de l'héritière soiis bénéfice d'inventaire. 
Sur le renvoi à l'audience de ces contestations, l'affaire 

se présentait élevant le Tribunal qui, sur les diverses pré-

tentions des parties en cause, a rendu le jugement sui-

vant : 

• En ce qui touche le comte de Talleyrand-Périgord : 
« Attendu que la collocation faite à son profit sous l'art. 3 

du règlement provisoire «st contestée d'une part par Daux, 
créancier produisant, en ce que les frais qui en font l'objet 
auraient été inutiles à la conservation du gage et n'auraient 
pas profité aux créanciers; qu'ils auraient donc été admis à 
tort par privilège; et d'autre part par le comte de Talleyrand 
lui-même, en ce qu'elle ne.comprend pas les frais faits par 
lui tant en demandant qu'en défendant dans les diverses ins-
tances qu'il a suivies tant contre son fils que Contre les créan-

ciers de son fils ; 
a Attendu que les frais qui ont été colloqués par privilège 

sont ceux d'une instance en rectification de la liquidation de 
la succession de la comtesse ds Talleyrand, et ceux de dépôt 

à la Caisse de la somme en distribution ; 
« Que pour ces derniers leur caractère privilégié est in-

contestable ; que l'instance qui a donné lieu aux premiers a 
eu pour but et pour effct de faire fixer le chiffre de la som-
ma revenant à Eugène de Talleyrand dans la succession do 
sa mère qui forme aujourd'hui le gage de |ses créanciers ; 
que cette instance était donc nécessaire pour arriver à la réa-
lisation et à la distribution do gage; qu'elle a par suite pro-
fité aux créanciers; que par conséquent, les frais de cette 
instance ont été colloqués à bon droit par privilège, que ceux 
à raison desquels le comte de Talleyrand demande un privi-
lège n'ont pas été faits en vue du gage commun, qu'ils n'en 
ont pas procuré la conservation, n'ont pas amené sa réalisa-
tion, n'en ont pas facilité la di?tributiou; que s'ils ont profité 
aux créanciers, ce n'a été que d'une manière indirecte; qu'en 
conséquence ils ne peuvent être considérés ni comme frais 
de justice, ni comme frais faits pour la conservation du gage, 
qu'ils ne pouvaient dès lors j être colloqués qu'au marc le 

franc; 
« En ce qui touche Guérin et Dieder : 
« Attendu que Guérin et Diéder contestent le règlement 

provisoire en ce qu'ils n'ont été colloqués qu'au marc le 
franc; que s'il est constant que Guérin, en .qualité de chirur-
gien 'et Diéder comme médecin, ont donné des soins et fait 
les visites à Eugène de Talleyrand, il n'est pas établi que ces 

foins et ces visites se rattachent à k maladip A 

mort; qu en conséquence, ils n'ont pas droit au nrivi^„ i! e" au Privilège q
u
^' 

« Attendu que la collocation faite au profit do n • 
en ce que* 

réclament; 
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postérieure à la nomination du'conseil judhîiaire^riU . est 
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ture nepeut être atteinte par les prohibitions de l'ai^ 

du Code Napoléon; qu'elle a incontestablement profit» 
prodigu», et doit par conséquent être acquittée • mm UT 

au 
in tare acquittée • nue 1PS 

gesdus à Rainai jusqu'à la mort d'Eugène de Tallevranri 
qui s'élèvent à la somme de 4,200 fr., doivent être col! à' 
par privilège, aux termes de l'art. 2101 du Code NaDole"5 

qu'il en est de même des dépenses de subsistance et de 1 ' 
gement, qui ont un caractère alimentaire, lesquels s'élèv 
à la somme de 2,505 fr. 85 cent ; que pour le surplus ri» 
collocation, il n'y a lieu de l'admettre qu'au marc le fra !? 
que pour la portion de sa demande qui a été rejetée f, 

de justification, lu rejet doit être maintenu, les justificat'in 
n étant pas encore faites; UIls 

« Kn ce qui toucue les filles Goldber, Kramer, Bouchor» 
et M llerio : Qn 

« Attendu que les créances des susnommés remontent • 
une époque antérieure à la nomination du conseil juiiciairna 

que si le contraire est prétendu en ce qui concerné Mellerin 
cette allégation, contredite par sa facture certifiée, n'est au 
cunement établie; que le jugement qui donne à un prodisrn» 
un conseil judiciaire n'a d'effet qu'à partir de sa date et n 
peut rétroagir sur les faits antérieurs; qu'il n'y a pasùeud 

doit être déduite du montant de leur collocation ; que bon 
cheron a tenu compte dans sa production des comptes nul 
lui ont été payés ; qu'il n'est justifié d'aucune somme recW 

par Kramer; que sa créance comme celle de Boucheron ré 
sultant de traites acceptées par Eugène de Talleyrand tlnV 
a pas do compte à faire pour en établir le chiffré; que" Peîa 
gération du prix de leurs fournitures qui leur est reproché» 
ainsi qu'à Mellerio n'est pas suffisamment établie: qu'en eon 
séquence il y a lieu do maintenir leur collocation sauf là 
déduction de 2,000 francs de celle des filles Goldbor'-

« En ce qui touche Leclerc de Bussy : 
« AUendu que le rejet de sa collocation est demandé par 

le motif que les lettres do change en exécution desquelles 
il a été collorruô seraient antidatées sans cause et qu'Eugène 
de Talleyrand n'en aurait jamais reçu le montant; que ces 
traites, s'élevant ensemble à 150,000 francs, sont toutes en 
date du 1" avril 1862, mais qu'elles n'ont acquis date cer-
taine que postérieurement à la nomination du conseil judi-

ciaire; qu'en supposant même la sincérité de leurs dates, Le-
clerc de Bussy ne pourrait s'en prévaloir que s'il avait agi 

de bonne foi et si aucun vice de nature à en faire prononcer 
la nullité ne s'attachait à l'origine de la créance! que les cir-
constances dans lesque les ces lettres de change ont été 
souscrites ne permettent pas d'admettre la bonne foi da Le-
clerc do Bussy; qu'il est établi par les documents du procès 
qu'il s'était fait renseigner par Eugène de Talleyrand sur sa 
situation de fo.tune et qu'il a traité avec lui non en vue de 
ses ressources présentes, mais en spéculant sur celles qui 
pourraient lui advenir par la suite; que le caractère de la 
négociation à laquelle il donnait son concours ne pouvait lui 
échapper ; qu'il ne pouvait ignorer que le prêt qui lui était 
demandé ne pouvait avoir pour causes que les folles dépen-
sese d'Eugène de .Talleyrani; qu'il s'est concerté avec celui-
ci pour rendre inutiles les précautions prises par sa famille, 
dont il n'a pu manquer d'être instruit; qu'alors que toutes 
les circonstances connues de lui, devaient le détourner da 
faire des avances à Eugène de Talleyrand, il a, au contraire, 
favorisé et excité sa prodigalité en h i donnant les moyens 
de se soustraire à l'action de son conseil judiciaire; qu'il y 
a là de sa part une véritable fraude qoi n'a pu créer aucun 
droit à son profit; qu'il y a lieu, en conséquence, d'annuler 

sa eolfocatiôn ; 
« En ce qui touche Falize et Harry-Emmanuel : 
«Attenduque les créances de Falize et d'Harry-Emmanuel 

sont postérienres, au moins pour la plus grande partie, à la 
nomination du conseil judiciaire ; que l'élévation du chiffre 
de ces créances et la nature des fournitures qui en font l'ob-
jet ne permettent pas d'admettre que Falize et Harry-Emma-
nuel aient pu se méprendre sur le caractère de leurs mar-
chés avec Eugène de Talleyrand; que ces actes constituent 

précisément les prodigalités à raison d squelles il a été 
pourvu d'un conseil judiciaire ; qu'alors même que la bonne 
foi des créanciers ne saurait être mise en doute, leurs créan-
ces devraient être annulées par application de l'art. 502 du 
Code Napoléon; que toutefois il y a lieu de maintenu■ l«ur 
collocation pour la portion relative aux fournitures faites 
avant la nomination du conseil judicicaire, soit, pour Falize, 
pour la somme de 19,786 fr., et pour Hirry-Emmanuel pour 

33,850 fr.; , 
« En ce qui touche Daux, Elisa Proyart, Petit comme étant 

aux droits de Pinet ès-noms, L'IIouneux-Petru et Lefèvre: 
« Attendu que les motifs qui viennent d'être donnés pour 

l'annulation des collocations faites au profit de Falize et 
d'Harry-Emmanuel doivent également faire annuler les col-
locations de Oaux pour ce qui touche la portion contestée oe 
sa créance d'Elisa Provard et de Petit ; que les créances m 
L'IIouneux-Detru et LefWe ont pour cause des emprunts qu» 

ne pouvaient être contractés qu'ave< 

j 

autorisation du coi s»1 

s créances 
judiciaire; qu'à défaut de cette autorisation, les créant» 
qui en résultent sont nulles de droit ; que les collocation» 

faites au profit des créanciers susnommés doivent donc w 

la somme de, annulées, excepté celle de Petit, cessi mnai 
noms, qu'il y a lieu de maintenir pour ._ 
7,000 fr., jusqu'à concurrence de laquelle il est reconnu 4 

les fournitures ont profité à Eugène de Talleyrand ; , 
« En ce qui touche Desbois, Balvay, Garnieret C«, cnapei, 

Mouillet et Rieux, Van Entzen, Fontaine, I«mt,urgp„;tjne 

lois-Gignoux, Prévost, Braun, Bourcart, Devisme, ront ' 

Debas, M^gnin; Gouache, Henning, Robineau, May etwi 

Pe«tEtr attendu que le comte de Talleyrand n'établit^ 

qu'aucune des chances admises au règlement P« 6 u, & 

monte à la minorité de son fils, et qu Henning Justine 

créance ; 
« Par ces motifs, . , 1 -„„u gnnu^ 
« Béformantle règlement provisoire dont « a,j w 

tes collocations faites au profit d'Engel, de ^ec^l.ée ()e s* 
do Daux pour ce qui touche la portion conu.- Lefeïre, 

créance, d'Elisa Proyard, de L'Houneux-Detru, " 
de Jassens Verbeyot et de Roux-des-Flonns; à g» g£0 

« Réduit à 19,786 francs la collocation_ rt^n franc's celle de 

francs celle de Ilarry Emmanuel et à 
Pinet ôs-noms; . ... oour la por' 

« Dit, que Destrez sera colloqué par PnV 7in,f de la *nC' 
tion de ses frais qui se rattache à la bqm; Reina[ sera 
ceséion de la comtesse de Talleyrand, dit ^L*'m francs. 
également colloqué par privilège pour : 1 > . de loge" 
montant de ses gages; 2" 2,505 francs pour nais 

ment et de nourriture d'Eugène de Talleyranu 
« Dit qu'une somme de 2,000 francs sera deauu 

tant de la collocation des filles Goldbert; orovi*»!?,' 
«Maintient, quant au surplus, le règlement p gg 

« Condamne Engel, Leclere de Bussy , ^ pioet 
Proyard, L'IIouneux-Detru, Petit, cessionnaire a ^ ie 

noms, Falize, Ilarry-Emmanuel et Roux-des-Hon 

pens, chacun en ce qui le concerne ; m„rfTUise ie. I,r 
« Condamne le comte de Talleyrand etlamarqiu ploîer 

mereu au surplus des dépens qu'ils sont autorise» 

en frais de poursuite de contribution.- » 



JUSTICE CRI3IEYELLE 

COUR DE CASSATION [chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bu'letin du 5 avril. 

■■ DÉL-T BE CIUSS5. — FERMIER. — BAIL. — ACTION. 

— PRÉJUDICE. 

Le fermier auquel son bail n'accorde pas le droit de 

chasse peut néanmoins exercer l'action en délit de chasse 

'ntre'l'individu ̂  dans le cours d'un fait de chasse en 

ontravention à la loi, a eétruit ses récoltes et par là lui a 

norté un préjudice dont réparation lui est due. 

" Cassation après un long délibéré en chambre du 
con-

seil sur le pourvoi du sieur Pierre Philippe, de l'arrêt de 

la Cour impériale d'Aix, Chambre correctionnelle, du 

8 novembre 1865, qui acquitte le sieur Châteaux. 
M. Leeagneur, conseiller rapporteur; M. Bedarndes, 

avocat général, conclusions conformes. - Plaidant, 

M* Costa, avocat du sieur Philippe. 
NOTA. — Cette question est fort intéressante ; nous y 

reviendrons dans un de nos prochains numéros en don-

nant le texte de l'arrêt. 

BÉCIUVE. — CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. — PEINE. 

L'individu en état de récidive de crime, déclaré coupa-

ble d'un nouveau crime passible de la peine des travaux 

forcés à temps, ne peut être condamné qu'au minimum 

de cette peine ou même à la peine inférieure, lorsque le 

jury a reconnu des circonstances atténuantes en sa fa-

veur; , • . > J J 
Dans ce cas, la peine ne peut êire que de cinq ans de 

travaux forcés, ou de cinq à dix ans de réclusions. Est 

nul en conséquence l'anêt qui a condamné à dix ans de 

travaux forcés ; mais c?tte annulation ne porte que sur la 

la peine, et la déclaration du jury conserve son effet. 

Cassation, sur le pourvoi de Joseph-Mmrice Dejust, de 

l'arrêt de la Cour d'assises de l'Yonne, du 19 mars 1866, 

qui l'a condamné à dix ans de travaux forcés pour vol 

^MJLescoux, conseiller rapporteur; M. Charrins, avo-

cat général, conclusions conformes. —Plaidant, M* Tam-

bour, avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1» De Pierre Hufrier, condamné, par la Cour d'assises de 

l'Aveyron, à dix ans de réclusion, pour attentat à la pu-
deur; — 2° De Jean Marcillac (Aveyron),- six ans de réclu-
sion, viol; —3° De Jeanne Opis, dite Alliraud (Haute-Loire), 
sept'ans de réclusion, vols qualifiés; — 4» De Louis Armand 
Ansiaume et de Rosalie Lefèvre, femme Baticle (Eure), dix 
ans de travaux forcés et cinq ans de réclusion, pour vol qua-
liiiji; — 5° De Mathieu (Aveyron), dix ans de réclusion, at-
tentat à la pudeur; — 6° De Marie-Rose Pietri, femme Grave 
(Corse), vingt ans de travaux forcés, infanticide; —7° De 
Pierre-Jules Lecerf (Eure), cinq ans do réclusion, vols quali-
fiés; — 8° De Séraphin Bondou (Yonne), six ans de réclu-
sion, vcd qualifié; — 0° De Charles-Henri Chéron (Eure); 
travaux forcés à perpétuité, vol qualifié; — 10° De Jean-
François Cumine (Haute-Loire), quinze ans de travaux for-
cés, vols qualifiés; — 11" De Marie-Jeanne Audrain (Loire-
Inférieure), trois ans d'emprisonnement, vol qualifié; — 12° 
De François Joseph Dupuis et Joseph Hermetz (Pas-de-Ca-
lais;, huit ans de travaux forcés et un an d'emprisonnement, 
faux;—13° De Antoine-François Raynal (Aveyron), vingt 
ans de travaux forcés, viol; — 14° De Joseph Michel (Oise), 
huit ans de travaux forcés, banqueroute frauduleuse; —15» 
De Olympe Broussin (Sarthe), douze ans de travaux forcés, 
vols qualifiés ; — 16° De Antoine Dausse (Aveyron), sept ans 
de réclusion, vols qualifiés ; —17° De Laurent-Eloi Dela-
porte (Oise), douze ans de travaux forcés, faux; — 18° De 
Jean Lamour (Morbihan), huit ans de réclusion, incendie ;— 
19° De Nicolas' Polidori (Corse), cinq ans d'emprisonnement, 

tentative de meurtre. 

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS (ch. correct.). 

Présidence de M. Porcher. 

Audience du 19 mars. 

COUPS ET BLESSURES. — FLAGRANT DÉLIT. — ERREUR DU 

PLAIGNANT. ACQUITTEMENT. 

On peut se demander tout d'abord comment, en ma-

tière de flagrant délit une erreur sur la personne du pré-

venu est possible ! c'est pourtant ce qui est arrivé à Lilois 

le 26 février dernier. Voici, en effet, ce qui s'est passé : 

Le nommé Alexand.e Carreau, ouvrier menuisier, vint 

déclarer le 26 février dernier, au commissaire de poliee 

de la ville de Blois, que, la veille, vers neuf heures et de-

mie du soir, sortant d'un bureau de tabac, il avait été 

frappé sur le côté droit de la tête, au-dessus de l'œil, 

avec une telle violence, qu il en était tombé par terre. Il 

se releva et s'achemina vers son domicile, en se disant 

que, sani doute, il avait été pris pom un autre, puisqu'il 

n'avait eu de discussion avec personne; quand, tout à 

coup, le même agresseur, sortant de derrière un bâti-

ment, se rua de nouveau sur le plaignant et le frappa à 

coups redoublés ; mais cette fois le sieur Carreau par-

vint à retenir l'agresseur par ses vêtements et à le faire 

tomber à terre avec lui. A cet instant, la femme Carreau 

survint et accourut à l'aide de son mari, aussitôt l'incon-

nu se releva et s'enfuit à toutes jambes, sans mot dire. 

Immédiatement, le commissaire fit recueillir des ren-

seignements, et apprit du débitant de tabac , M. Sonnet, 

qu'au même jour et presque à la même heure où Carreau 

avait fait une acquisition chez lui, le nommé Auget, ma-

çon, condamné libéré en surveillance, était entré dans le 

bureau, et que cet homme était peut-être le coupable re-

cherahé. Ce dernier fut mis en présence de Carreau qui 

déclara, sans hésitation auemne, le reconnaître pour l'a-

gresseur de la veille; et Auget fut arrêté immédiatement, 

puis livré à la justice. 
Le jour même, et en vertu de la loi sur les flagranls de-

Lls, Auact comparut devant le Tribunal de Blois* Quatre 

tiimoins étaient cités à cette audience : MM, Suzanne, 

commissaire de police ; Alexandre Carreau , pla'gnant ; 

Eugène Hulery et Marie Perrotin. 
M. le commissaire, dans sa déposition, reproduisit la 

plainte du sieur Carreau, et ajouta môme que -< le préve-

nu, après avoir nié les faits, avait fini par les avouer. » 

Le témoin Carreau répéta la déposition qu'il avait laite 

à M. le commissaire de police, en ajoutant toutefois : « Je 

crois bien reconnaître dans Auge', l'individu qui m'a frap-

pé ; il avait sa taille et des moustaches ; mais je ne 1 ose-

rais affirmer; on ne m'ôtera pas de l'idée que c'est lui. » 

Le troisième témoin, Eugène Hulery, avait causé avec 

Auget vers neuf heures et demie du soir, et avait ete 

prendre un verre de vin avec lui chez le sieur Sonnet. 
Quant au demie témoin, la fille Perrotin, elle avait re-

marqué que les vêtements d'Auget étaient remplis de 

boue ; que son paletot était déchiré le 26, et qu'il ne 1 était 

pas la veille. , , . , 
À ces dépositions venaient se joindre les renseignements 

suivants, fournis sur Auget par le casier judiciaire. Auget 

avait été condamné, le 1»' mai 1848, à un an de prison, 

née, pour vol simple, mais en récidive, par la Cour de 

Paris, et enfin, le 27 mai 1863, en deux ans de prison, 

pour attentat aux moeurs, par le Tribunal de Blois. 

Quant au préveuu, il avad affirmé que le 21 février il 

n'avait frappé personne, et qu'il ne connaissait pas le 

plaignant, qu'il n'avait rien avoué au commissaire de po-

lice, et qu'enfin il n'était pas coupable. 
Malgré ses protestalions, le Tribunal, considérant qu'il 

résultait des débats que, dan* la soirée du 26, Auget avait 

volontairement porté des coups et fait des blessures au 

nommé Carreau, et qu'il était ea état de récidive; admet-

tant, toutefois, l'art. 463, condamna Auget en treize mois 

d'emprisonnem mt, cinq ans de surveil'anca et aux dé-

pens. 
Le jugement venait à peine d'être rendu, que le même 

jour M. te commissaire de police informa AL le procim-ur 

impérial qu'Augct n'était point l'auteur du fait commis le 

26 février, mai-* que c'était un nommé Hémery, ouvrier 

charpentier, qui ne le contestait pa% et que la scène avait 

eu des témoins, circonstance que Carreau n'avait pas fait 

connaître; qu'il y avait entre Hémery et Auget une simili-

tude de taille, de traits et de coupe de barbe qui expli-

quait l'erreur de Carreau. 
Mais si l'erreur devenait évidente, l'information avait 

révélé que le condamné Auget s'était rendu, à plusieurs 

reprises, coupable d'attentat aux mœurs, et une nouvelle 

information fut dirigée contre lui. 
Tontefois, sur l'appel interjeté par lui le 28 février, la 

Cour est saisie de l'affaire qui le concerne. 
A l'audience de ce jour, M. l'avocat général Boullé fait 

connaître à ia Cour qu'Auget, détenu à Blois, comme in-

culpé d'un délit autre que celui mentionné dans le juge-

ment du Tribunal de Blois et interpellé par M. le procu-

reur impérial de Blois sur la question de savoir s'il dési-

rait être transféré à Orléans pour voir statuer sur son ap-

pel, ava t répondu négativement; en conséquence, M. 

l'avocat général requiert qu'il soit donné défaut contre 

Auget et passé outre aux débats. 
La Cour, après en avoir délibéré, fait droit à ces réqui-

sitions et entend le rapport de M. le conseiller do La Taille, 

Ensuite ayant délibéré de nouveau : « Constdérant que 

des documents nouveaux reeueilhs depuis la décision des 

premiers juges et annexés à la procédure, il résulte 

(ju'Auget n'est pas l'auteur des coups et blessures qui lui 

étaient imputés et dont le nommé Carreau a été victime, 

infirme le jugement rendu le 27 février dernier par le Tri-

bunal correctionnel de Blois ; lo décharge des condamna-

tions prononcées contre lui et le ronvoie des lins de la 

plainte, sans dépens » 

pour vol, par la Cour d'assises de la Seine; le 11 mat 

1850 à six jours de prison, pour coups volontaires, par 

le Tribunal de Bellac; le 16 juillet 1853, en quinze mois 

de prison, pour vol simple, par la Cour de Pans ; le t 

juillet 1855, à cinq ans de piison et cinq ans de surveil 

CHRONIQUE 

PARIS, 5 AVRIL 

Le Tribunal de commerce de Paris, dans son audience 

du 4 avril, a ordonné la lecture publique et la transcrip-

tion sur son registre d'une dépêche de M. le sénateur pré-

fet de la Saine portant que l'exequatur de S. M. l'Empe-

reur a été accordé à M. Alexandre de Goldschmidt, consul 

de Hanovre à Paris. 
Eu conséquence, M. Alexandre de Goldschmidt peut 

vaquer librement à l'exercice public des fonctions à lui 

conférées. 

C'est sur la dénonciation de tous les locataires de la 

maison qu'ils habitent que le sieur Barry, journalier, et 

sa femme comparaissent devant le Tribunal correctionnel, 

sous la prévention de mauvais traitements par eux exer-

cés sur dzux de leurs enfants, un garçon de huit ans, Fir-

min, et Louise, petite* fille de trois ans. 
Les déclarations des témoins ont été accablantes pour 

les prévenus. Voici les principales : 
Le sieur Dulet : Je suis propriétaire de la maison rue 

Dutot prolongée, 16, habitée par les époux Barry, et je 

l'habite moi-même. Je n'ai pas vu le mari et la femme 

battre leurs enfants, mais presque tous les jours j'enten-

dais des cris et en même temps des bruits de coups. Les 

deux malheureux enfants n'étaient pas nourris; la petite 

fille couchait dans un berceau, sur des haillons qu'on 

laissait exposés à la p'uic toute la journée. Pendant que 

ces enfants manquaient de tout, les parents faisaient bom-

bance ; ils absorbaient tous les jours quatre litres de vin, 

sans compter l'absinthe ou autres liqueurs; la femme 

s'enivrait souvent. Le mari, qui est journalier, partait le 

malin et ne rentrait que le soir, abandonnant les enfants 

aux soins do sa femme qui, elle-même, faisait de longues 

absences, emmenant avec elle ses deux enfants préférés, 

jetant Firmin à la porte et enfermant la petite Louise 

dans le logement. Un jour, que l'absence de la môrj 

durait depuis plus de cinq heures, Firmin, qui entendait 

sa petite sœur crier par la fenêtre: J'ai faim! j'ai faim! 

arriva avec un marteau, cassa la serrure et fit sortir Loui-

se. Tous deux ne cessaient de crier : J'ai faim ! j'ai faim! 

Tous les locataires de la maison s'empressèrent de leur 

apporter quelque chose; 'es pauvres enfants ne man-

geaient pas : ils dévoraient. 
Le sieur Corby, ferblantier : Sans repro riie, les pauvres 

enfants, je leur ai donné à manger le plus que j'ai pu ; çi 

fendait le cœur, de voir ce que leur mère leur donnait. 

Une fois, j'ai retiré au petit Firmin des pommes de terre 

pourries ; sa mère lui avait dit que s'il ne les mangeait 

pas, il serait battu. Le pauvre enfant n'avait pas de lit; il 

couchait tout habillé en travers de la potte. Souvent on 

le mettait à la porte à quatre ou cinq heures du matin, et 

il ne devait rentrer qu'à neuf ou dix heures du soir; il 

mourait toujours de faim et de froid ; souvent on l'a vu 

chercher sa vie dans les ta3 d'ordures. 
La femme Pelletier, femme de ménage, déclare qu'en 

décembre dernier, la petite Louise, morte depuis,étant ma-

lade sa mère, non seulement ne lui donnait aucun soin, 

mais'refusait de la porter à l'hôpital des enfants C'est elle-

même la femme Pelletier, qui a porté l'enfant à l'hôpital, 

où elle n'a pas tardé à succomber. Le témoin ajoute que 

les deux enfants étaient tenus si malproprement qu'ils 

étaient couverts de vermine. 
La dernière eléposition a été celle de la femme Voliard, 

crémière. Un matin, dit le témoin, que je jelais dans la 

rue des légumes gâtés, je vis un petit garçon se précipi-

ter dessuset les manger avec avidité; c'était en hiver, à 

sept heures du matin ; il faisait petit jour à peine. Depuis 

ce moment je lui ai donné à manger toutes les fois que 

je le voyais. Je ne connaissa;s pas ses parents, mais à le 

voir, je n'en ai pas eu bonne opinion ; il m'a dit que son 

père'et sa mère le battaient avec un bâton et un battoir. 

Un jour que je l'engageais à s'asseoir chez moi, il m'a dit 

qu'il ne le pouvait pas; que sa mère, qui l'avait battu la 

veille, l'avait blessé et qu'il souffrait beaucoup Quand je 

le faisais entrer dans ma boutique, j'étais obligée de tenir 

la porte ouverte; il était putréfié de vermine et exhalait 

une odeur empoisonnée. ( . 
Sur les conclusions sévères de M. l'avocat impérial Ma-

nuel, le Tribunal a condamné Barry à six mois et sa fem-

me à treize mois de prison. 

 Il faut que Rouquet ait un fier amour pour la fille 

de Sébillon ; c'est après bien des mois de patience 

qu'il s'est décidé à porter plainte en voies de fait contre 

l'homme dont il aspire à devenir le gendrs ; mais il n'y 

avait plus moyen d'y tenir : qu'on en juge plutôt. 

Rouquet est marchand de vin. Il exoose ainsi les faits 

dont il se plaint : 

• H faut que le père Sébillon m'ait aussi tellement poussé 

a bout, voyez-vous, messieurs, que l'innocent au sein de 

sa mère aurait perdu patience ele recevoir à chaque instant 

des atouts et de voir avaler son vin à l'œil.... 

M. le président : Enfin, de quoi vous plaignez-vous? 

Rouqwt : De ça ; il me semble que c'est bien assez. 

M. le président : Mais de ça, quoi? Vous n'avez rien fait 

connaître. 
Rouqutt : Faut-il vous dire tout ? Alors nous couche-

rons ici. 
le président : Faites-nous connaître rapidement 

quelques faits, notamment la scène du 16 mars? 
Sébillon -. Traîner devant les Cours et Tribunaux les 

cheveux blancs d'un homme qu'on veut aspirer à son al-

liance ! 
M. le président : Vous vous expliquerez tout à l'heure. 

Sébillon : C'est tout expliqué, c'est la boisson. 

Rouquet : Père Sébillon, j'en suis fâché, mais... 

M. le président : Parlez au Tribunal. 

Sébillon : Oui, déshonorer l'homme que... 

M le président : Voulez-vous vous taire ? 

Sébillon : Avec reconnaissance, mon juge. (Rires.) 

Rouquet : C'est à moi à parler ? 

M. leprésident : Oui. 
Rouquet : Voilà : Etant marchand de vin, il se trouve 

que le pire Sébillon m'a donné sa pratique, que ça n'esl 

pas pour dire, mais comme pratique, il n'en faut pas 

lourd coume lui pour vous réduire à la mendicité la 

plus... je ne trouve pis le mot... 

Sébilim : Ça ne fait rien. (Rires.) 

R mqwl : Enfin, à la mendicité ia plus indigente. 

M. le président : Mais dites donc à propos de quoi il 

vous a frappé et quels coups il vous a portés ? 
Rouquet : Mais, monsieur, à propos de rien du tout ; il 

entre chez nous, n'est-ce pas ; il est pochard comme une 

vieille grive ; il me demande une chopine ; moi, je lui dis 

raisonnablement: Père Sébillon, vous en avez assez com-

me ça; ce qui est de ma part une preuve de délicatesse. 

Sébillon: Cornichon... (Rires bruyants.) 

M. leprésident : Encore une fois, je vous invite à vous 

taire. Vous invectivez le plaignant, à présent !... c'est in-

tolérable. 
Rouquet - Eh bien, monsieur, v'ià le bonhomme tout 

craché, vous l'entendez. Pour lors, quand je lui dis ça, 

me un homme honnête, savez-vous ce qu'il fait ? un 

, il enlève le dessus de marbre d'un guéridon et il me 

envoie à la tête, qua j'ai saigné dînez, de l'oreille... 

c'est dégoûtant. C'est bon, je ne dis rien. .Un autre jour... 

M. le président : Arrivez tout de suite à la scène du 16 

mars. 
Rouquet : Eh bien, c'est toujours la même chose ; ce 

jour-îà, il a pris une des barres de fer qui servent à fer-

mer ma boutique, et il m'en a donné le coup du lapin 

avec. Ma foi ! conime c'était la treizième ou quatorzième 

fo:s qu'il manquait de m'assommer, vous comprenez que 

voyant passer un sergent de ville... 
M. le président : Est-ce que vous ne deviez pas épou-

ser la fille de Sébillon? 

Rouquet : Je le dois toujours. 

Sébillon : La veux-tu? (Rires) 
Rouqu t : Père Sébillon, j'ai l'honneur de vous deman-

der si main et de retirer ma plainte. Figurez-vous, mes-

sieurs, que voilà la première fois que je trouve le père 

Sébillon pas ivre, c'est pour ça que je profite de l'occa-

sion, vu qu'étant constamment, en ribote, il n'y a pas 

moyen d'avoir une bonne raison de lui quand j'y demande 

ra tille. 
Sébillon : Je te l'accorde. 
M. le président : Cria ne vous justifie pas ; comment, 

voilà un homme que vous avez failli assommer plusieurs 

fois... 
Séb llon .: Le vin, mon juge... 
Rouqw t : Je ne disais rien pour la chose que voulant 

devenir son gendre... 
Sébillon : Désiste-toi et tu l'es. 
M. le pré idtnt : Le ministère public ne se désiste pas. 

Le Tribunal condamne le prévenu à six jours de prison. 

Séb lion : J-! te l'accorde tout den êmo. 
Ro tqust : Oui, parce que vous êtes à jeun, et quand 

vais serez en ribote . Mais je m'en moque, vous savez? 

vttre fille est majeure depuis quinze jours, et on se pas-

sera de vous. 

— Hier, vers midi, un homme, qui paraissait être en 

élit d'ivresse, descendit sur la berge de la rive droite de 

laSeine, sur le quai de l'Ecole, et, s'arrôtmtprès du bord, 

cenmença à se dépouiller cta ses vêtements, pièce par 

pnee Eu un clin d'œil il fut complètement déshabillé; il 

jeu alors sa chemise dans l'eau et se mit à la laver aussi 

pasiblement que s'il tût été seul et enfermé chez lui. Des 

segents de ville, avertis par les clameurs des passants qui 

s'(trient attroupés sur le quai, descendirent auprès de ce 

pa'sonnage excentrique, et après l'avoir forcé de se raha-

bi 1er; le conduisirent au bureau de M. le commissaire de 

pdice du quartier. 

— Un grave accident, suivi de mort, est arrivé, hier, 

vers cinq heures et demie du soir, dans la rue de la Ton-

nelier». Des ouvriers au service de M. K .., entrepreneur 

de travaux publics, étaient occupés à démolir une mai-

son poitant ie n" 2 ; une douzaine d'entre eux, tirant de 

toutes eurs forces sur un câble très volumineux, cher-

chaient! accélérer la chute extérieure d'un pan de mur 

excessivement élevé. Mais au lieu de tomber extérieure -

meut, cdte masse énorme s'écroula à l'intérieur de la 

maison; 3n tombant, elle effondra complètement les pla-

fonds destrois premiers étages, sur lesquels eltl s'abattit 

ave ) un fiacas épouvantable. Dans une boutique, située 

au-dessous jde ces plafonds, on avait laissé entrer un ou-

vrier, nonmé K..., qui s'y trouvait encore au moment 

où l'écrouement a eu lieu. A l'instant même,des travaux 

de déb'aicnent furent commencés pour essayer de sauver 

ce malhetrêtix ; mais on ne put retrouver que son c id.i-

vre. M. Tenaille, commissaire de police, qui dirigeait les 

opération; de sauvetage, après s'être convaincu de l'im-

minent dmger qu'eût offert la continuation du déb'aie-

ment au nilieu de cet amas de pierres chancelantes, et 

pour ainsi dire suspendues sur la tête des travailleurs, fit 

ajourner ai lendemain la fin des travaux. Il paiail du 

reste à pei près certain que K... a dû être la seule per-

sonne eus velie sous ces décombres. Une enciuête a été 

commencte par l'autorité afin de savoir à qui doit incom-

ber lares|onsabilité de ce malheureux événement. 

— Une icène de violence et d'assassinat a eu lieu, hier 

matin, à cr.q heures, rue de Charonne. Un ouvrier cor-

donnier, âré de vingt-deux ans, Emile F..., qui, depuis 

quelques jmrs, avait été renvoyé par son patron, le sieur 

B..., s'est -endu au domicile de ce dernier, et après s'ê-

tre introdut dans la chambre à coucher, s'approcha du 

lit où B... lormait encore, et lui porla alors dans la ré-

gion du cour plusieurs coups d'un tranchet qu'il portait 

à la main. \ux cris poussés par la victime, les gens de la 

maison accoururent, et trouvèrent B... baigné dans son 

sang. F... fut immédiatement arrêté, et conduit chez 

M. Lambcuin, commissaire de police. On a saisi sur lui 

le tranclietdont il s'est servi pour commettre le crime. 

B... a été transporlé immédiatement à l'hôpital Saint-

Antoine, pour y recevoir les secours que nécessite son 

état, 

— Un télégramme adressé par le chef de !a gare de 

Poitiers au directeur de la compagnie d'Orléans relate le 

fait suivant : 
« Un chef de brigade de la voie, blessé par la locomo-

tive du train 20, près de la station de Chasseneuil, est 

mort le 5 avril des suites de sa blessure. » 

—- Hier, à deux heures après midi, deux employés du 

service de la salubrité publique ont trouvé dans i'égout 

de la rue de Strasbourg le cadavre d'un enfant du sexe 

masculin, paraissant n'être pas né à terme. Le corps a été 

porté au bureau de M. Corrèze, commissaire de police. 

Sommaire de la livraison du 5 avril (5e année) du 

Mo?ide judiciaire, revue mensuelle, par M. Norbert Billiart : 

Réponse à M. Jules Richard.—Leçon de libéralisme à l'E-

poque.— Comédie de salon en plein Soleil—La peine de mort 
par pile électrique.—Le ravitaillement du Palais de-Justice. 
M" MoulLn chez la mère Moreau —Fin d'un roman anglo-
français.—Divorce de high life.—Le solieitor d'une actrice. 
—Clerc déguisé en jolie femme —Une actrice canine.— Con-
sidérant sublime.—Un avoué deux fois heureux.—L'honneur 
d'uncadavre.—Portrait d'un huis-clos.—Le mari d'une demoi-
selle. — Zèle d'un avocat désespérant pour son client. —■ La 
prudence de Lucrèce. —Logique d'un enfant.—La sœur d'un 
condamné à mort. — Un monsieur qui veut être nommé. — 
M» Quétand. — Un ours de Savoie. — M. G. Benott-Champy 
sportman, administrateur et professeur. — L'hygiène des 
alfaires.—Pétition au Sénat par M0 Becker-—Une épreuve de 
M" Leberquier — L'épine de M. Mires.— La justice trouvant 
ce qu'elle ne ch-rche pas.—Le droit d'éditer Lisbelh. — L'ex-
tradition dramatique à Genève. — Fausse nouvelle littéraire. 
— Infections amusantes. — Alexandre Dumas mal connu. — 

L'erratum d'un nom. 

On s'abonne chez Dentu. — Un an : 10 fr. — La livrai-

son, 1 franc. 

le meurtre de Monal leschi, si souvent dramatisé sur 

la scène et dans les romans, a trouvé dans un de ses té-

moins, le P. Le Bel, le conteur le plus véridique et le plus 

émouvant. Après deux siècles, on cite encore sa relation 

comme un procès-verbal du plus vif intérêt. L'édition 

originale de ce petit opuscule, la seule complète, manque 

depuis longtemps dans les bibliothèques ; mais on pourra 

recourir désormais à la réimpression que vient d'en don-

ner M. Louis Lacour sous la forme d'un de ces jolis vo« 

lûmes à l'aspect archaïque particulier aux publications de 

cet éditeur, 

Bourse de Parla du 5 Avril 1866 

, a n[ Au comptant, D" c. 67 65 —Hausse » 05 c. 
Fin courant. — ■ 67 65 —Hausse » 22 1/2 

m A.A( A.u comptant. D" 
4 Fin courant. -

B. 97 — —Baisse i — C 

1<" cours. Plus haut. PI as bas. cours. 

3 010 comptant.... 67 65 67 75 67 62 iH 67 65 

lil. fin courant ... 67 471/î 67 65 67 45 67 65 

4 1|2 0(0 comptant . 97 S5 97 25 97 — 97 

Id. fin courant ... — — _ 
4 1[2 ancien, compt. 
4 0l0 comptant.... 88 20  „ 
Banque de Franee.. 3540 — 

ACTIONS 

D" cours, 

au comptant. 

Crédit foncier 1330 — 
Crédit foncier colonial. — — 
Crédit agricole — — 
Crédit Indust. et comm. 680 — 
Crédit mobilier 635 — 
Société générale 5" 5 — 
Comptoir d'escompte... 886 25 
Orléans 865 — 
Nord 1120 — 
Est 510 -
Lyon-Méditerranée.... 881 — 
Midi 515 
Ouest 560 
Charentes 3S5 
Beaséges à Alais — 
Emprunt Mexicain .... 45 
Autrichiens 532 

75 

1 i 

i.n 

D" cours, 
au comptant. 

Sud-Autrlch.-Lombard 396 
Victor-Emmanuel ]0i 
Romains 81 

— privilégiées .. — 
Sarragosse 502 
Sévilleà Xérès 43 
Nord de l'Espagne.... 160 
Saragosse à Pampelune. 
Saragosse à Barcelone. 
Portugais 
Caisse Mirés. 
Gaz, {> Parisienne.... 
C* immobilière de Paris 
Ch. et Docks St-Ouen.. 
Docks de Marseille.... 
Omnibus de Paris 
C* des Petites Voitures. 

90 
150 
54 

1612 
471 

175 
500 

1080 
77 

25 

£0 

75 

50 
£0 

25 

50 

OBMOITÏOKS 

Dern. cours, 
comptant. 

Seine, 1857 2V8 75 

Ville de Paris, 5 0|0, 1852 1155 — 

— 1855. 1860. 428 75 

— nouvelles (1865). 512 50 

Obi. foncièr.500f.4 0[0. 

— — 3 0i0. 

— (18R3) 4 0i0-
Obligations communales. 
Orléans •— — 

— nouvelles 
— 3 0l0 306 50 

Rouen — — 
— nouvelles 1005 — 

Havre 
Lyon-Méditerranée, 5 0|0 

— 3 0[0 

Paris à Lyon 
— 3 0|0 

Paris-Lyon-Méditerr ... 

Nord 
Rhône, 5 0r0 

— 30[0 

490 -
460 — 
480 — 
395 — 

£20 -

312 50 

305 55 
315 — 

Dern. cours, 
comptant. 

Ouest — — 

— 3 0]0 304 25 
Est, 52-54-56, 500 fr... 505 — 

— nouvelles 3 0[0. 305 50 
Bille 
Grand-Central 305, 25 
Lyon à Genève 304 f.O 

— nouvelles 3oi tO 
Bourbonnais 3(8 — 
Midi 303 
Ardennes 304 
Dauphlné 305 
Bességes à Alais 
Chemin Autrichiens.... — — 
Lombard-Véniiicn 216 — 
Saragosse 185 25 
Romains 130 — 
Cordoue à Séville — _ 
Sévillo à Xérès — ~ 
Saragosso à Pampcluna. — — 
Nord de l'Espagne 172 50 
Docks de Marseille — — 

0 

Les plaintes sur les substitutions pratiquées dans 

plusieurs magasins de détail, lorsque l'acheteur demande 

du CHOCOLAT-MENIER, sont devenues si nombreuses, 

qu'il faut mettre le public en garde en lui expliquant la 

cause de ces supercheries. 
On sait combien certains détaillants sont enclins à ven-

dre de préférence l'article qui leur donne le plus gros 

bénéfice., sans tenir .compte des raisons de qualité qui 

guident le choix des acheteurs. Celte propension s'exa-

gère souvent jusqu'à la mauvaise foi ; alors elle sert do 

base à la spéculation de plusieurs fabricants de chocolat, 

lis revêtent un produit inférieur de toutes les formes ex-

térieures du CHOCOLAT M F. M F. 11 ; ils lui donnent un 

nom ayant une consonnance pareille ; puis ils dérident 

les détaillants à s'en approvisionner, à l'aidé de cet argu-

ment, irrésistible pour le marchand sans scrupule : 

Ce CHOCOLAT se vend très-bien pour du MENIER et 

il donne bien plus de bénéfice. 
Le conseil est trop fréquemment suivi, et quand l'ache-

teur attentif se plaint de cette absence de sincérité, on a 

cetle justification toute préparée que la ressemblance des 

noms prêle à l'erreur. 
Nous défendons l'intérêt des consommateurs en les pré-

munissant contre la complicité de ces détaillants dont l'in-

térêt opposé est de livrer à la place du CHOCOLAT-ME-

NIER un chocolat parasite et toujours inférieur en qualité. 

Ces manœuvres seront sans effet si c'est bien le nom 

MENIER qui est porté sur l'étiquette et sur le cachet 

marque de lubrique, reproduisant la signature du véritable 

fabricant. 

A l'Opéra. Don Juan, opéra en cinq actes de Mozart 
chanté par Mmcs Gueymard, Marie Saxe, Battu, MM. Faure' 
Obin, Naudin, Caron, David ; danse : M"'« Fioretli, Villier». 

Beongrand, Baratte. 

\ 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

CDMEM m SMOT-MIIICE 
Etude de H« CAeJMaïEH, avoué à Paris, rue 

du Mont-Thabor, 12. 
Vente au Palais-de-Justica à Paris, le samedi 

5 mai 1866, deux heures de relevés, en un seul 

Du CHATEAU neuf de Saint-Maurice, avec 
•parc de 4 hectares et dépendances, situé com-
mune de Samt-Maurice, canton de Dourdan, ar-
rondissement de Rambouillet (Seine-et-Oise;. En-

trôe en jouissance du château immédiate.—Mise 
à prix, 45,000 fr. 

S'adresser audit 53° Ci AOL. LIER; à M« La-
montagne, notaire à Paris ; à M. Leclère, régis-
seur, au château de Bavil e (Seine-et-Oise), et sur 

les lieux, au concierge. -(419) 

du Prince-Eugène, 88),- bail expirant le lor avril 
1872. — Mise à prix, 2,000 fr. trâsâ 

4e lot. — MAIS©!* à la Boissière (arrondisse-
ment de Vendôme (Loir-et-Cher). — Mise à prix, 
400 fr. 

t> lot.—Différentes PIÊCV* DE TERRE et 
vignes, situées à Mazange-Villiers et Dazè (Loir-
et-Cher). — Mise à prix', 200 fr. 

S'adresser pour les renseignements 

TEMAlitë A COUIIBEYOIE 
de Etude de 11' SIC ET, avoué à Paris, rue 

Louvois, 2. 
Adjudicat

;
on aux criées de la Seine, le 28 avril 

1866, deux heures de relevée, en vingt lots, 
De TERRAIN» et constructions sis à Cour-

bevoie (Seine), lieux dits Chemin de Colombes et 
les Mou'ins. — Sur les mises à prix de 500 fr., 
1 000 fr., 1,500 fr. et 2,000 fr. 

'S'adresser pour les renseignements : 
1« A *âu

 MUET, avoué à Paris, rue de Lou-

vois 2 ■ 3" à M» Lortat Jacob, avoué à Paris, rue 
Richelieu, 6»; 3" à M» Bourse, avoué, rue des 
Vo«ges, 18; 4° à M» K. Duval, avoué, boulevard 
Saint-Martin, 18; 5° à Mc Pcttit, avoué, rue 

Montmartre, 129. ^16) 

UBEliltl 
Etude de M» Jules EIS»L «*K, avoué, modes 

Vosges, 18 (ancien n" 21, place Royale), suc-
cesseur de M. Ernest Moreau. 
Vente au Pa!ais-de-Justice à Pans, le samedi 

21 avril 1866, deux heures, en cinq lots : 
jer }

0
t. — MAISON, rue de la Goutte-d'Dr, 

17 et rue de la Charbonnière, 18(18° arrondis-
sement). ~ Mise à prix, 100,000 fr. , _ 

2o i
0

t. — TERRAIN et construction, impasse 

Biziou, 5 (La Chapelle}. Mise à prix, 10,000 fr. 
ye lot — C©\«Ti*CC 1'tOXS élevées sur 

un terrain loué, impasse Truillot, 11 (boulevard 

A M" Jnle» HOUHàtiî, avoué à Paris, rue 
desVo ges, 18; 2° à M» Bacquoy-Guédon, notai-

1» A 

teau de St-Cloud. Maison, belles dépendances, 
jardins, vues superbes. Contenance, 12,395 m.21c. 

Mise à prix : 145,000 fr. — Facilités. 
S'ad. à M° GATISE, notaire, r. Ste-Anne, 51, Paris. 

.(381)* 

re, rue Saint-Antoine, 214 ; 3° a M. Allégro, rue 
de la Goutte-d'Or, 17 ; i' au greffe du Tribunal, et 
sur les lieux. .(421) 

MAISON ET CHATEAU _ 
Vente sur licitation, aux criées de la Seine, le 

mercredi 18 avril 1866, à deux heures, en deux 
lots : 

1» D'une MAINOV sise à Paris, rue de Milan, 
15. Mise à prix: 550,000 fr. 

2» Du CHATEAU de Neuville-aux-Bois, 
fermes et dépendances (Loiret). Mise à prix : 
210,000 fr. 

S'adresser : 1° A M« I, A COU SI 13. avoué 
poursuivant, rue St-Honorô, 350, 2° à M° Cha-
péllier, notaire, quai de la Mégisserie, 20 ; 3° à 
M» Loyseau, n. ture à Neuville-aux-Bois. (422,1 

A PAIIS 
RIE 

M U^l/il DES POISSONNIERS 

Étude de SS° Ensile Ve'KII.l», avoué à Paris, 
rue deMogador, 8, successeur de M. Brochot. 
Vinte sur licitation. au Tribunal civil de la 

Seine, la mercredi 25 avril 1866, 
D'une MAISON sise à Paris (Montmartre-), 18" 

arrondissement, rue des Poissonnieis, 125. Reve-
nu, par location principale : 1,400 fr. 

Mise a prix : 6,000 fr. 
S'adresser: 1° à sa° Emile IVCïll.I., avoué 

poursuivant, rue de MogacW, 8 ; 2° à Mc Dupont, 
notaire à Arcueil (Seine), route d'Orléans, 197. 

(417) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Adjudication après décès, même sur une en-
chère, en la chambre des notaires de Paris, le 1" 
mai 1866, à midi, 

D'une BELLE mmWït KEn 
à Boulogne-sur Seine, rue de Sevrés, 20, et par 

une large façade longeant le fleuve en face le chà-

A PARIS 
RIE 

11 DE VAUGIRABD, 172 

à vendre, sur une seule enchère, en ta chambre 
des notaires de Paris, le mardi 17 avril 1«66. 
Revenu brut : 8,440 fr. — Mise à prix: 92,000 fr. 
tt8

 SS3WON», not. à Paris, rue de Provence, 56. 

 (313) 

f Adjudication, môme sur une enchère, le 1er 

mai 1866, chambre, des notaires, de: 

II t IWIliXi
 de

 PF^duiti
 ruc

 Lamartine, 20, deux 
?! lliM'il corps de bâtiment, deux cours. Con-
tenance : 705 mètres 75 centimètres. Revenu brut 
.'à augmenter) : 21,5'00 fr. Mise à prix : 160,000 fr. 

mm \m\mm^,^x, 
rue Chollet. Contenance: 15,682 mètres. 

S'adresser à W U »TI.\K, notaire, rue Ste-
Anne, 51. (418)* 

K À PARIS 
V liO.UL, DU ROI-DE-RO.MK l\ô HT RUE DU BEL-AIR 

à adjuger, le *4 avril 1866, en la chambre des 
notaires de Paiis, sur une enchère, en deux lots. 
1" lot. Conten,: 670'" 95. Mise à prix: 119,000 f . 
2" lot — 6;9"<95. — 119,000 fr. 

sr- noKJCiJ S' not., boul. St-Denis, 2i, Paris. 

 imt 

10 MAISONS ET II) TERRAWS PARIS 

rue du Faubourg St-Anioino. tti5, et rue St-Ber-
nard 27 (Passage d» la Forge-Royale). 

Adjudication, môme sur une enchère, en la 
chambre des not. de Paris, le mardi 24 avril 1866. 

M geg il prix : 
Maisons. i Terrains. 

N° 17 du passage 70,000 

N"5 18 et 2u, 
N* 19, 
N» 21, 
N- 22, 

N° 23, 
N» 2t>, 
N» 27, 
X» 31, 

N» 32, 

150,000 

80,o0o 

70,! O l 

05,!H;0 

100.000 

ïoo.flviO 

40,00) 

15,00* 

N" 11, 
N» 15, 
uj> 16, 
N» 24, 
N» 26, 
S» 2*, 
i\'° 29, 
N» 30, 

29,255 
i7,27u 

32,632 

18,000 
15,000 
13 00e 

S, 57 4 
12,000 
15,000 
15,000 

S'adresser à «« A. CKI.AS1IÈ Faub.-Poitson-
nière, 29, de 2 k 4 heures ; à M° VA MM AL. no-
taire à Paris, boulevardSèbastopol, 58. (423)* 

C1" GÉNÉRALE DES ASPHALTES 
MINES DE SEYSSEL, VAL-DE-TRAVERS, etc. 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-
blée extraordinaire pour le mercredi 25 avril 
1866, à trois heures de l'après-midi, au siège de 
de la société, rue de la Victoire, 31. 

La délibération aura pour objet une émission 

d'actions. 
Tout propriétaire d'au moins vingt actions a 

droit d'assister a l'assemblée en déposant ses ti-
tres au siège de la société, cinq jours avant celui 
fixé pour la réunion. 

Lo directeur-gérant, 
.(186) CHABHIHR KT C

E
. 

SOCIETE D,S HOUILLERES LT 

VERRERIES DE ST-COIE fat m 
D'une ordonnance da référé rendue le 13 mai 

1865, il appert: que par suite de la démiss on de 
M. Olivier .lolly, demeurant alors à Paris, boule-
vard du Pi inee-Eugène, I ' X, actuellement rue 
Notre Dame-des-Yii/toires, 23, de ses fonctions de 
liquidateur de la société on commandite par ac-
tions deh Minet do Saint-Corne, constituée pai 
acte de Me Uufour, notaire à Paris, le 9 juillet 
1856, M. Harouel,adminintratonr judiciaire, aété 
nommé administrateur provisite d? ladite société 
avec it s pouvoirs les plus étendus à l'effet de gè-

rer activement et passivement les affaire 
les et de réunir rassemblée dos action -°

Cla 

l'elfot lie pourvoir au remplacement du r
re

*
 à 

leur. En conséquence, rassemblée génér-iH"1^' 
actionnaires est convoquée pour le îWniti oc

 des 

1866, à deux heures de relevée rue de h V*'"' 
re, 68, chez Je soussigné, à l'effet de délibéré'

01
" 

le choix d'un nouveau liquidateur,
 sur

 \
e

 SUr 

voirs à conférer à ce liquidateur et sur i
a
lo-

tion actuelle des affaires sociales et sur les a'—" 
sions à prendre pour la continuation de l

a
 '' -~ 

dation. Feront partie de l'assemblée tous lo«
 U

'~ 
» liqui-

tionuaires porteurs d'au moins 10 actions don??" 

dépôt aura été opéré avant le 22 avril, entreT t 
"e l'a' 
cépi.'se. 

mains de l'administrateur provisoire quf en <iif-S 

vrera récépissé. IUiieunr. .(185) 

IALAPIES m mmT~ 
«r H. LACHA PELLE, maîtresse sage-femme

 Dro
, 

f sseur d'accouchement. Traitement (sans repo 
pi régime) des maladies des femmes, inflammation 
mite de couches, déplacement des organes cari 

ses fréquentes de la STÉRILITÉ constitutionnel'» 
U n telle. Les moyens do guérison, aussi mm 

t les qu'infaillibles, employés par M°" LACllAPEL* 

LE, sont le résultat de longues années d'études et 

d'observations pratiques dans le traitement ^y. 
ciel de ces affections. — M~' LA CHAPELLE ̂  
çoit tous les jours, de 3 à 5 heun>s, à son caoin*t" 
ru" du Mouthahor, 27, près lesTmlenes. * 1 

PLUS n ttmm. — uni it mmw mmn im mmw. m PGBGATIÔN. m mi 
t mm DE SANTÉ n K. ¥ A &, t h h « L h. L

 d
,. K>

Bar
*n? JS^Sî ■sent IM maa. 

.Mtiobshabiluettes, hvmurrhoidr», gtair.-s, TenU, palpitations, .Harrbée. gontlemcnt, étourdi^sement, bëtn'doi^menl*dîS% 
omUe», acidité, pituite, roigratnf, surdité, nauaée» et toroissf nnus «près les repas el en »ro»srs»e ; douleurs ainmtn

 m 

(X)»,«pa*m«» et inflammation Bel estomac, des reins, du »cnlre,dû emur, des côtés et du dos, tout désordre du foie ^.S4, 

de U gorge, dea bronche», de 1 haleine, dea membranes muqueuses, de la ressie et de la bite; insomnies toux oimr • * 
ajlhine, catarrhe, bronchite, phtldsie(çonsompflonl, dartre»,éruptions,mélancolie,dépérissement; épuisement Dar>iniéd> ■'' 

paraljme, épilepsie, perte de mémoire, diabète», riiumatisme, «oulte, {lèvre. h*»lerie, danse do Saint-Guy irritation d« ^ 

nérralsies, vice et pauvreté du sang, chlorose, suppression, hidropisie, rhumes, grippe, manque de chaleur de fraie). 

d'énprgm physique et morale, hypocondrie, idées tristes et toutes les horreurs morales d'un état de marasme Kllé ê«i ,,?
 W 

meilleur foniiianl pour les entants faildes et le? personnes de tout âge, car elle forme de bons muscles et d«s chairs 

Extrait» de CS,«00 guérnom. - K° «,011. M. le duc de l'Iuskow, maréchal de cour, d'une gastrite. — Cure H sis CT*. 
M. lo comte de Wenadorir-l'ouilly, premier ministre de l'Autriche, 8 octobre 

—tomac, de sueii, > 
ï.421, silleE. Jacobs, de soiiiTranees horribles des nerfs,indigestion? *p 

loty, de saans de constipation, indigesttion, des nerfs, asthme loin r-i, ' 

ise digestion et vomissementij'eurna'fier» 

nés et mauva se digestion J. Comparct, curé. — fi» 47 

lions, hystérie, mélancolie. — S° 49,842. Mme Maria Joty 

spasmes et Musées. — N<>3S,4is. Le docteur Minster, des crampes, spasme», mauvai 

H" 31,328. M. W Palching, d hémorrhoïdes. — K° 46/270 M. Roherls, " 

constipation ctaurdité de 25 années. — " 

faisait vomir 15 à 16 fois par jour 

tre. — N" 4 ' 422. M. lialdwin 

Mlle (.aîlard, rue du Crand_ „. 

n eut plus que quelques mois à vivre en 1855. Mie Jouit encore aulouitfhiil, 1165, de la 6?Dti la plus parfaite — pp.» tâS&SS 
et moins coOteuï que le chocolat,thé, café, huile de foio de morue, ce délttieux aliment économise mille fois'son urij en S 
1res moyens. Il a opère 65 000 guerisons où tout autre moyen avait échoué. - H. PU KAP.RT ET C0„ -26 rdare v„'a 

à Pana.-1/2 kil , 4 fr.it ki! 7 fr.; 5 uil. (franco;, 32 tr.; 12 fcil. {l'rsncol .60 ti. contre boa de sotte.et ehei les ore^nVS 
maciens et eiiir.iorsdan» toas les rati. ~*"*r'»'* 

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 18G6, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TMBUIUL'X, le DROIT el le JOUUKAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 

Da ileu* actes fous seings privés, en 

date l'un tlu vii.gî-qaatro septembre J»u 
huit Ptat»oixat.it-.'.ii (l. (iir.gislré » Fa-
ris I* Û * niera mil huit cent soiian c-
n'i, folio 2S. ca*e 4, par le receveur, qui 
a perc 1 n»q fc»..e» *o> anlc-quu i-, «rii-
time» pour moi!?; l'autre, coiUiraiatil du 
premier, eu d»te A Paria du .virigt-deui 
îtiars mil hni cent soiiant.-.ix, et â 
Coucy l.;-Gt..'ueiiv, du tingt-troia mars 
mUliuit eejil toixauto et», enregisltè a 
Paris le tente el un mai » intme année, 
lulio 70, ciseS. par le receveur, qui a 
perçu deux irauss trente centimes pour 

droits, 
Il appert : . 
Que. ia société constituée par acte sous 

aignatuie* privée», «t CaU du trois »*{-
tcTubre mil tnii' c^nt soixante-trois, en-
registré et publié, 

Entie : ......, j-
M. Louis MENU et M" Louise Léocada-

Vlrginia MhNU, son jnse lui tulo-

liséè, a^oinés en ncin collectif. 
D'une part; 

Et un comtuanlitaire deaoti-inl audil 

*
-
Poar l'exploi'.atioa d'une teinturaie de 

i hunes et leul ce qui se rattache à cattj 
fiidastrie, a subi les modill:aUocs sui-

vantes : ... 
La société durera juîq v'au premier sep 

tembre rotl h ut ceiu ooixinie-quiote. e 
uiolai d'exiiropriaiion ou d« Ues'.ruciiou 
de l'iuiuieutdi! iù eut l'itablisasment so 

■Ai fciéiçe de la soc;Êtéesl fixé à Paris, 
route U* Choisy, 17. . , 

L'apport du coannandilaire a 6i3 Uxe 
i quiiiîa uilllo truncc, aclutlleoieiil vor-

fcés. 
Pour extrait : 

—(8903) Signé : KESC. 

L'un a^.té sous Eeinsa privés, en date à 

Paris du vingt dei x aura u.tl huit, eeni 
soixante six, enregistré lo vinjt qiatre, 
par lo receveur, qui a reçu Us drous. 

Il appert : 
Que ta Bociéié de fait existant entre : 
Jacques POHt'LA lîjé, BonstTBCfeur, 

demeurant h paiis-liatiguoliai, avenue 
deClifhy 73, 

D'une paris 
Et Alexll riEtiUINEAU, constructeur, 

demeurant à Parti-.^aesy, eîiaussiede la 
Muette. 1J 

D'autre psr!, 

Ayant pour bit la eonstrudioa des 

charpente-, en b'iis ( t for, plaiieheis el 
entreprises généra-e», 

Ksi a: il' tiieuie di«»outo 4 partir du til 
jour vmgt-daux mars, 

Et qua la liquida'ioa en ter* faite an 
eiég'i tocial, à Pari.., rue brochant, 6. 

par les deux associés. 
Pour extrait : 

MOS.IIES, 

_,'g$C2) mandataire. 

Suivant acte sons seings privés, iv 
♦.rento roais mi! fiuit c»nt ÈOixantc-iii, 
snregistrô, 

Mîd. Louis François BLONDIN, néuo-
èlant, demeurant a Pari», cité f révise, S 

Et Ernest Honoré BLONDIN, négociant, 
demeurant à Paris, rue Saiut-Geoi>es. 28, 

Oui déclaré dissoudre, à partir du pre-
mier avril mil huit cent soixante-six. la 
société en iium eoUeoiil exisliut de Uit 
entre eux. 

Sous la raison sociale : 
BLONU1N L ères, 

Depuis 'e premier janvier mi! huit cenl 
clnquanle-lrois, ayant son siège à Paris, 
d'abord rue du Faubourg saint-Dums , 
n. 457, et maintenant 1 iU Tréviae, S, 

Et pour objet : . . 
L'exploitation d'une corroiarie située à 

Neuilly itjcine), avenue du houle, »7, e. 
toutes opérations s'J 1 atlachant 

M Henry François iliondin cet seul II-

nuidateor avec les pouvoirs l«s plus «ten-
ons, ol continue seul, * -'on compte per-
sonnel, le commsrCB de eoiroysur 

Tous pouvoirs eut éié donnés i M. 

Bauer t> >ur les pablicalions nécessaires. 
41

 Jmtph KAUER. 

ancien avoué* Piris, lue Laffllte, 51. 

(8901). mandataire. 

tvnn aetfl t»t*é devant M* Breuilland, 
soussigné et son-c..ilè4uc notaires * Pa-
tiî U. vingt-sept mars mil huit cent soi-

xante-six, , 
Portant e.eite mention : 
rEnre'-tié à Pans. I.tiilième bureau. 

folio
E
Wo.ca

W
 8. *m*£&îiï£ 

«psiété. deux rrancs P™'
1
''

1
 i f.

1
;' .

un 

rranc cinq cenllmcs. S gné ̂ . 
Contenant foimatiou de «s*d4« entre . 

M Pierre Joseph ORSKT père, mar-
chand décaisses u'einballage, demeurant 
à Paris, rue du Petit L on. i» 

Et M Pierre-Jo'epb OhStiT lils, employé 
de commerce, demeurant à Paris, cmz 
son jère. rue du Polit Lion, (M. 

lia été extrait liltér&lnmeiit ce qui suit : 
Article piemier. 

U y aura société en nom collectif entre 
les comparants, pour «> pleiicr eu eom 
mon le fonds de roarcfi-iiid dr caisse™ 
a'eiHbaliage sis si Paris, rue du Petit-
Lien, 23 q si appartient a. U. Orset 1ère, 
et qu'il Mi^orte a la société pour le temps 
cl-aprè II é. 

Art. a. 

I a société aura lieu pour trois années 
à partir du ce jour, 

S JUS la raTèbn sociale: 
ORSET père .1 ll'a. 

Et chacun des assceiés aura la ligna 
ture sociale. 

AH. â. 

Le i-lége de la société sera rue du Petit 
Lion. 2), 4 Paris, dans le» lieux cù »'ex 
plcite ledit fond» de commerce. 

Art. 5. 
La société sera dissoute de plein droit 

par le déeèi de i'uu ou de l'autre des as-
»oriés 

Pour extrait : 
(8HK>). Signé, BREDILLAI». 

Suivant act Î sous signatures privées 
fjlt iiipl i h Paria, le vingt qna're inar^ 
mil huit cent seixante-six, enrs^islré, 

Entre : 

M"" Emflienna HUARD, cotamission 
natre en marcbandi.ses. agissant en qua 
lité de feinote judiciairement séuaréa 1 

biens, au>»!»'«« et autorisée de son mari 
a. Charles HClRD, aven lequel elle de-
meure à Paris, rue de l'Entrepôt, 37, 

D'une part. 
Et M. A'mé PONS, aussi commission 

haire en nnreUaiidlses, dmiruraet éga-
lement à Paris, me du Château d'Eau, 
n. 58, 

D'autre part. 
II appert que : 
La socié i en nom cillecl f qui existait 

pojr le commerce de ouincaiiLrie et ar 
licl. s de Paris, en vertu d'un sete sons 
seings privés du premier janvier mil 
huit cent suivanio cinq edieg siré, 

Entre : 

M'" E. HL'ARD, 
El V. A. PONS, 
Sous la raison : 

E HUABO et C«, 
Dont le siégé était â Paris, rue de l'En-

trepilt, 87, 

Es!, d'un eomman aceord disfoile, â 

partir du premier janvier mil nuit coui 
sstxaote-six, 

M™» t. HUARD daaneure chargée in la 
liquidaiion sociale et loua pouvoirs lui 
oui été floi nés S cet effa par M Pons. 

Si™' E. Huard cuniinucra la maison 
sous la niêoie raison social». 

Paris, le cinq avril mil huit cent soi-
xante-six. (8899) 

Suivant acte sous signatures privées 
en date a Paris du vingt six mars mil 
nuit cent soixante-six. enregistré, 

M. Joseph Coostanl KQUSSËAL". ancien 
principal el^ro «'svoué, demeurant à Pa-
lis, rue Saint-Honoré, 243, 

Et M. Alexandre Hlppolyto-Céleslin 
GERVAISE, ancien principal clerc de no-
taire et agent d'affaires, demeurant « Pa-
ris, ru < du Botiloi, 28, 

Ont formé une société en nom collec-
tif pour l'exploitation : 

4» D'une agence d'affaires qu'ils fondeni 
à Paris, boulevarl Sèbastopol. 413, es 
face lu square des Arts-et-S^éliers; 

2» El de toutes aaenecs d'alfaires qu'ils 
pourraient acquérir. 

Cette société a lieu peur onzs année» 
et neuf mois, à partir du premier avril 
mil huit crut soixante-tii. 

Sous la raison «ociala : 
ROUSSEAU el GEHVAI3E. 

La signature soeiala appartient aux 
deux asauciés, qui ne pourront en faire 
usage que peur les affaires do la société, 
sans pouvoir souscrire on endosser aucun 
effet do commerce j.our le compte du la 
société. 

(ïTous engagements de cette nature de 
vront être lignes par lts deux associés 
individuellement. 

Le siéas de la société sera à Paris, bou 
levard Sèbastopol, 413, en face le square 
des Ai ts-et-MéUers. 

Four extrait : 

A. GERVAISE, 

(889J) ROUSSEAU. 

D'un ac'e sous seings privés fut double 
à Paris, le quatre aviii mil hnil cent soi-
xante six, enregistré le lendemain par 
Courniol, qui a reçu huit francs cinq csn 

times, 

ftiitre : 
M. Ad-Iplie GLTBERT. nég ciant, de-

meurant à Paria, rue rte RI»olj, i«». 
Et VI. Golefroy W'AGEN'.R, da.ueuraiit 

à Paris, rus d« Huélj 10. 
li app rl que : 
Li s ÎCiéié en nom collectif formé i en-

Ire les susnommés s^ viut acte sous si-
g lalures p-ivé ïs en date 4Paris du vingi-
neuf janvier mil huit cent soixanlc-six, 
enregistré la Bui ne joue. 

Sous 1* rai ■'■n sociale : 
GUIBKRr el C", 

Dor t le siège est à ParU, rue de Rivoli 
n. (64. 

Ladite société ayant p ur objet i'eiploi 
'atlon dos brevet» pris pvr M. G nberi au-
p ès des g-juveri-eoienls Iraeçds. an-
gla a. belgo, hollandais et espagnol, et 
ue toute» invcn'ioin nouvelles concer-
nant laf brieation des vernis sous-marins 
pendant quatuna annles, qui ont coin 
menré le premier janvier mil huit c ni 
soixante-six. pour Unir le trente et un 
■lécrobre mil huit cent quatre-vingt. 

Est et d.umurc dissoute à partir de ce 
Jour. 

M Léon Samson, cluf du contentieux, 
demeuran1 â Paris, rue Ri her. 24. est 
nommé I qi idateur de ladite société, 
avec les pouvoirs attaehés & cette qua-
lité. 

Pour élirait : 
Le liquidateur, 

(89C3) Léon SAMSOS. 

D'un a~te passé devant M* D iffleux. no-
talre i Tarant iRnô ici, ls vingt - trois 
mars mil huit cent soixante-six, enre ils 
tréauirème lieu le vingt six du mè nr 
un is, lolio 467. recto, cases t et 4, par 
Teissier, qui a perça les droits, 

U appert : 
Que la société vr-rba'e contractée par ; 
M Francisque MARTIN, marchand fo-

rain, domicilié à Iteilin (IsiVei, 

El M.Victor NESViOZ.orir.-hand forain, 
domicilié i Saint Quentin II ère), 

Dans le courant du inoisd mai m 1 huit 
cent soixante cinq pour la c.iai ocres rte 
'a drapeii -, roiicnnerie. nouveauté et au-
ir.s lis.us, sans in lie ilion de raison ni 
le siég • de commerce, 

A été dissoute d'un commun accord. 
Et que M. Martin est demeuré chargé d-

la liquidation a ses risques el périls, 
(8*9.1). Sigoé, D rritlli 

Cabinet de M, ACCARV, I, ruc Grétry. 

Suivant acte sous seings privés t il an 
quatre originaux à Pari , In trenlo et un 
inars mil huit cent soixante six, enr. Bis-

tré. 

11. Adrien DOUS/iSeÈî. négociant, de-
meurant à Paris, rue Richer, if, 

A^anl aai tant »n son nom personnel, 
qu'au nom et comme mandataire da Al. 
Numa UOU*DEB iS son cousin,banquier, 
demeurant k Mexico, ealle don Juan-Ma-
nuel, 1», en vertu d'une procuration en 
brevet passée devant le CnanéCliicr rte la 
légaliinrto France au Mexique, le dix 
sept j inii. r mil huit cent soixante six. 

Et M Ferdinand BAUME, négociant 
demeurant à Manchester (4ngbt. rre . 

Ayant agi tant en son nom personnel 
qu'au nom et comme mandataire de M 
amédée BAUME, son frère, négociant 
demeurant A Mexico, cilla de Jésus, l' 
aux termes d'un» procuration passée 
aussi en brevet devant ls chancelier da 
même consu:al ledit jour aix-acpt jan-
vier, J 

Oui formé une société commerciale en 
nom collcelif entra tous les susnommés 
comms a68oeiés rcspouiablcs et solidai ' 
ras. 

Ayant pourobjot lacommsrced'ariiats 
et de ventes de toutes espùaea ue mar-
chandises, soit k commission, soit poui 
son propre compte. 

Le siège social est à Parij, rus Richer 
n. 26 i ' 

11 pourra être Iraasfaré dan» tout autre 
local à Paris 

Une succursale rsi établie i Manches-i 
1er. 

La raison et la signature sociales! 
sont : 

DOUSDEEÈÎ el B lUMK. 
MV. Adiiun et Nuoia Dousdebès et M 

lerdmand Baumo auront seuls la cé 
r»nee et la signature sociale, dont il 
pourront fgirs usage conjointement 01 

s«par«mcnt, mais seulement pour lo s t 
fuies de la société. 

Le capital social oit de deux million 
cinq cent mille rranes « vrrscr immédi; 
temeiit par les associés dans les propop 
lions déterminées audil «clo. Ce capil.l 
sera augmenté indéflniuvenl par l'aeci-
rniilatiot) pendant toute la duiée de a 
société de la totalité des bénéfices cas 
annuels revenant h chaque associé 

La durée de la société eatdo six aa'nés 

i p trlir du premiir avril rail huit cenl 
eo xante-six. 

Ch.cun des associés poarra néanmoini 
en demander U liss .lotion en . as de 
p -rte d'un tiers di capiUl sovial el de 
s n accroissement 

En .-as de itères -.a l'un des astosiés. la 
société sera d'isoitè à son égard pour 
c ntlnuer entre la surrivauts. 

Si e'él iit M. A Iran Uous libri qui >î t 
â dé éd .r, sou tlk Albert aurait cepen-
dant ïc droit de lareurpl ioe.r, sani dan. 
la gérance, coma» il a.-t prévu ea l'acte 
extrait. 

La liqui ialim dr. la soeiété sera lai'e 
par les gérants a*c pouvoir d'agir eon-
,oin emenl 0 1 séiarétnenl. 

Tous po noirs cnl élé donnés ad por 

taur du présent «trait [» ur fiire les pi-
blicallons légair» 

Pour extrait : 

A. EOBSBEBfcS, 

(8898) K. BAI ME. 

Ktuda de M' DlO'dKRV. avoué à Pari», 
ruc de Mulh juse, ». 

D'un procei-Torb-il .n da e du vinst-
8ix mars mil huit ce°.l soixante six, dû 
nianttimbrf, enregistré i Paris le cinq 
avril mil tufl rent«oixanle-aix, folio 83, 
recto, case 1 aux droits do deux franos 
trrnts c.rntin"» ledit procès-verbal con-
statant les («libérations prises ledit jour 
par I'asseml'é i générale des actionnaires 
da la so iéteMEIN 4DIER tt O: connue 
sous le nom de : Sucrerie de Bourdon 
dont le >iég' est à B undov (Poy-ij-Do 
me), et ay.1.1 une succursale a Parts, 

Il appert : 
Qao Udité8oeié!é c nst tué î, après df 

verses modiietlions par acte défini II 
reçu par M»l>ufour et sou eo!lè<o», no 
t.ures à Purs, lia quatre janvier mil huit 
cent einquinte huit, 

A été di>euln par anticipation du fer-
ma fixé autstatu1.-, a partir du premier 
aotlt mil h:ii cabi soixante-six; 

Qje M. Jliiialinr, a ieien gérant, aété 
no.nmé seii liquida'e.ur avec les pouvoir 

les plu3 éUi lus que la loi el l'u-a^e atta-
chent a eele qualité; 

Qu'il a él no nmé una commissioi de 

liquidation co upusée ce six membres 
pris parmSes actionnaire»; 

Q le les puvoir. de l'assemblée géné-
rale ont éti maintenus pendant tout le 
temps qneiurcra la liquidation; 

Qu'en Un ou» pouvoirs ont été donné» 
au porleurl'une expédition de la débbé 
rationpoui faire publier partout tù b; 
loin tira. 

Pour extrait : 
(6SH7, CROMEKT. 

Elu le <h: M" DELEUZS. agréé, 
rue Montmartre, 146. 

Dun acte sous seing! privés fait triple 
4 làri». le- vingt quairi' mars mil hait 
ce} soixante ili, enregistré, 

h tre : 
JIM. Joseph-Albert PONS1N, parfumetir, 

inie.irant a Pari», rue H«sl»y.62, 
J .si-ph-Aibert CU4RD1N' ARfAL'D, sans 

fr-.tairi.'P, demeurant a Grasie (Alpes 
lai,limes). 

Et J^an Polyeueie DURAND de SAR-
f,JCS, propriétaire et négocimt, daine i 
•ani « Monans Sartous (Alpes-Mariti-
mes), 

Appert : 
Il a été formé entre l«s susnommé» 

une société commerciale on nom collectif 
ayant pour objet la fabrication et ls 
commerce dn la parfjmerls, 

Sous la raison et la signature socia-
les: 

J -A. FONSIN et C", 
Avec siège social à Paris, lue Mtslay. 

U. 62, 
Dont les associés sont tous Irois gérants, 

ayant chacun la signature tociala, & 
e.harga de n'en user q-ie pour lts besoins 
de la société i peine da nullité m aie A 
iVgtrd dea tiers. 

Ladite signature ne pourra être appo-
sée sur aucun litre i ordre ni sur aucun 
contrat d'un'j importanco excédant deux 
mille francs sans le concours da deux as 
sociét au moins. 

Sa duré.» est Bxéo k dix «nné»s consé 
eutives. comu.eiiçsnl 1' premier avril 
mil huit cent soixante-six. U devant finir 
» pareil jr,ur de l'auuéa mil huit aanl 

soixante-aeise. 
Pour extrait : 
(Saos) Sign5, DELTSIZE. 

nUBUNAL m COilMERCJ£ 

AVIS. 
isîM.'lea crcanci«rs ea matlà-e fle fat-

lté qui u'auraient pas reçu davis, saui 

priés 4e faire connaître leur adresse an 
irclfe n- â. 

Lee créanciers peuvent prendre gratu! 
tement au Tribnnâ! communication de îs 
sompUbillté SKI faillites qui ies eoncer-
ject, tous les samedis, de dix à tjuatre 
eures. 

fAIsVilïS' . 

J'iscmcnt du Tribunal de commerce di-
te Seine, do 2:1 tésrit.r is.C l«que,l reporte 
-t lixa diUuilivement au 20 aoCu 4661. 
! époq 10 le lace-s,t|..« de» palrments 
■lu si ur GIRARD iE igènei, commission-
naireen loarc ianm-e». denicarantâ Pa 
1 ia. rue d'Hautevfile, (7, personnellement 
• N'S22I du gr.). 

OKSJ.ARM'iUKS !i« PAil.LR'Bt, 

/tgementi du 4 AVRIL IS66. çal a» 
arent (a fiillttt ouverte et en a*a preri 

'trer.;sntl'ûuvsrlurt auii!jour : 

Dosiear BOCQL'ET (Jean Jacques), an 
c.ifln . ntrepreiieor de m.-ç ituieiie à Vin 
eehoes, ruc de l'Eglise, t», y demeuranl; 
noma-e M. Morel juge commi-saire, el 
M. Batlarel, rua de Hondy, 7, syndic pro-
visoire N" 5S61 du gr.i. 

Du sieur GUILLAUME (Théophi'e-Ga 
briel). marchand tailleur, demeuranl i 
Paris, rue Lamartine, n. 3!>; romine M. 
Hauban juga commissaire, et M. Dtïin 
rse U- l'Echiquier, 12, syndic provisoir. 
N" 5 61 du gr.). 

Des sieurs W1KTK (fierre,1, demeuranl 
l Pans, rua de la V, IVe-du Cours, 14, ■ 1 
CHARLLT (Claude), aemeurant i Paris-
rtercy. ma da (lerejr. ». «, négocimis en 
vins,"associés de l'ail, ayant fait le «nu 

iiieroe à Paris, rue d* Bercy-St-Ant ine. 
67 sous la raison Wirlh el O*; upmrjx 
M. Frédé'ie Mo-.au juge-c imioiisairc, cl 
M. PluLin-ki. boulevard St Michel, 51 
.yndic proviso're IN» sue» du gr.). 

De* ii urs ANROUX frèr. s, négociants, 
le tieuranl à Pari», boulevard Boune 
Nouvelle, n, 4; nomme M. Maubaft jagi-
eio.misaaire, e! M. Heurionnet. boul -
vard S baslopol, a. 10, syndic provisjlie 
\H' 5947 du gr ). 

MttMINATIOKB SU SYZUlCé. 

Du sieur SAJ.TÉ (Pierre), marciisnd de 
i'n traiteur, demeurant A Paiis, rue 
l'Aniiouléma du Temple, -28, lo 41 avili, 
t I h.Hic N« 5M4 du <r. ; 

DO sieur DERCOURT I AngU'to Cons-
tant!, ancien fabricant de casquelt s à 
Pa.is, rue du Temple, n. flfl. douicuir*iii 
même ville, rue fie 11 Verrerie, 79, le 44 

avril, à 1 heure (N» S7S« du gr.),-

Du sieur ALLAIS iFra; ç dsi, marchand 
de bois et cliarbona, demeurant à Paris 
MéiiflmoTilaht, ruedrsCoiironr.es, 95,1e 
U avril, A t heure !N» tfj» du gr.l. 

cet»: ,asitUriil'aiiismbt^f.annilitqmlu 
v.iejugn-ceinmlssaire doit let r.onstUHt 
antsnr lu composition dt iitat det lïtr.n 
ilert prtst mes que ixr ls ttem'.natiiH di 
icmtaux lyndlci. 

Les tiers corteurs d'eîtets on d'endos 
semeats dû failli n'étant pas connnj, 
?ont priés d» remettra au greffe leurs 
adressas, afin d'être convoqués peur las 

assemblées subséquentes. 

PÎUrBUCTIOK DJS TÏTKK». 

Sentlnvttes à produire, dam It Aélei 
le vingt jour), à dater de ce jour, liurt 
itret le créances, acct.inpaguei<l'it!t bor 

lereau sur papier timbre,indicttti!£e$ tom-
met à réclamer, 4f.«. Uscriancleri 

Du elsur DELEH3 (Théophile Jos«pli), 
é,,i -ier, deuiei:r«i.t à Paris, rue Si-Elien-
He-Bon^e-Nouvelle, 1», entre les mains 
de M Copin, rue Guânégaud, 17, syndic 
da ia fai lit e (N° 8924 du gr.); 

Du sieur CHÉPIN (Jaan-Iîipt Ute Léon), 
marchand de chaussures, demeurants 
Parii-Passy, Grande Hue, Ai. entra les 
mains da v!. xievs, rue des Jsû:ieurs. 41, 
syndic de la faillite |K» 5906 da gr.); 

OU sieur CAUVLT (Charles Léon), mar-
chand de meubles, demeurant A Pari;, 
ru« Lamarline, 42. en Ire lss mains de 
M. Chi vallier, ruc Bcnin Poirée, », syn-
dic Ce la faillit.) iU» 3*13 du gr.); 

Du sieur PARIS (Uarie-Pieire Euirène). 
marchand de vin, demeurant à Pans, 
rue da Charonne. 103, entre les mains de 
M Barhoux, quai Lepellelier, 8, syndic 
dolalai!lite;N'38S7du ijr.). 

J'our,»!! con[orynîte dsr (!'arl!cie*9t du 
Codt de commerce, être proef tie à la viti-
hcallon el « l'mlKiltdon des creances-.qui 
co»it»enceront imtneélattminlaprUl'tx■ 

lAration de <m délai. 

COMVOsJATlHM »« CBfiANClB*», 

itnt Invlltti ttrtair* au Tr^Hriaid» 

id^irrcrce dt Pari», sr.lUAts *t;ixtU( 

.,*faiU',iss.Mit.lt! créateurs t 

APriKMATiriNt 

Da sionr PJER50N A 1:1; lie), marchand 
de vin à Palis, quai des Ormes, »6 ci de-
>ant, actuelle./ient rue de r.lri.loi!, 45 
|e t< avril. A 1 Heure (No 4-28 du gr..: 

De la D!> DESHAYES •Virginie Margue-
rite), marchande de parapluies tt m<u 
veautés. demeurant â Sceaux, rue Hou 

dan. 25, le 41 avili, â 10 heuies (.Na 539 1 

du gr.); 

tic la société en nom collectif BiRAlL 
Liait et ALKRE '. a>anl pour ibj t l'ex 
ploilatfon d'un fomi» do marchand lait-
leur, dont le siège est 4 Paii», rue Neu-
ve-des Petits Champs, 45, composée de: 
i° Jean f! .pti»te-R ."muald Bar»! Mer; 21 

et aif el Joseph François l^éolll8. le l'-
avril, à 10 heures >N« i.si4 dugr.); 

Du sieur GAUriAT |J.an-Augus'e), gral 
nelier, demetirent à Paris, route. d'As-
oières. n. :4, le 10 avril, à 10 bcuies ;•»■ 
5772 du gr. ; 

Du sieur 1 ÈGER (Alexis], marchant rt> 
nnuveautéa, demeurant à Pa is La ( ha-
pebe, bou levai d dis Vertus, n. S0, le li 
avril, à I h- urc (N" iT-lfO du gr.}. 

Peur e.reprocédé, tov.ua priufttnzit. 
!. te. yj.n-ccmrrdsialrf. eux »yri/4caii«i 

't'iffîrmatlon ie Ltuficréanctl. 
NOTA, il est nécessaire que les créai, 

ders convoqués pour les vérifi.iîtions e-
irBrmations de leurs créjncesremetten 
préalabiemenitourstitre» àMM.iassyr 
tics. 

CUNCORUAT». 

Du sicKr SIRV (Jean), marchand tii* 
i»ier, demeurant k Paris La Chapelle, iu< 
:..r.' tar.tine, 68, ci dsTanl, el actuelle 

,n :nt iiïme ville, rue Valence, 4, le M 
avril, à I heure (N" 5413 du.gr.j; 

Du sieur EILLKT fils :Jub i). uiarchar, 
bo-ilanger, demeurant a Palis GrcneHi 
tienne il CWnVIës, n. 35, le 11 avril, à 1 

•îeure (N- 8632 d 1 gr.l; 

Du sieur BOURGAIN (Jean-Aievisl, fa 
•»eiier, -'«roeurant à Paris, rue du Têtu 
o'e, n 167, e 14 avril, à heure (!<• 555. 
i l gr. ; 

Du sieur BATAILLE fl's (Louis André). 
o.|j icanl da plàire demeuiaot à Bagflo 
l»f, seule rte Komaiiivilm, le 11 avril,!, 
18 heuies ..N* 5.00 lu gr.J. 

pearsaient/n.'s rapfori dit tyndlcttv 
.'éiaideU faillite tt délibérer sur lu (o; 
nxtlcn du concordat, eu, s'il y a lieu,t%-

tndre déclarer en état d'union, et dam c 
sosier -«s, étrt immidiûUinçni consulta 
ml sur iss faitt de la gestion que sur l'y 
liiti iiu aaûitnicsî sa ($x< Ttrr.ptuctr.iint d, 
mdlct. 

il ne sera admis que les créanciers vi 
iftés el aturmés ou qui se seront tait n 
«ar ds la déchéance. 

Les créanciers et leiaillipsuventpreî 

re.au greffe communicationdn rtppot 
les syndics et du proiat de concordat 

AI'FIEMATlO.'v» APl',63 UISIOM. 

Messieurî les créancier» composa, 
l'union de la faillite du sieur LANGLE ', 
négociant à Paris, rue Cadet. 48, en ri 

tard 4e faire vérifier et d'affirmer teui 
irét.Tces, sont invités f. se rendre le !• 
avril , à 12 benres tt ès précises, a 
fribunal de commerce de la Seine, sali 
jrdinairc de» assemblées,pour, sousl.-
présidence de M. le juge-eommissair. 
aroeéder k la vérileation et A Failli 
nation de taursdites créances {N» 9i4 

du f r.). 

fiEADlTIONS BB COMPTES. 

Messieurs 1er créanciers campesai 
l'union de la talllile des sieurs i.ECIL' 
PIlAUiiOL'GE el BAUplN, négociants, u 
meurant a la Folla N'anlerre, commun 
Je Nantcrre, sonl invités à sa rendr 
e 11 avril. A 4" heuros précise», au Tr 
bunal de commerce, salle de» assemblée 
des faillites, pour, coni'oruiémaut à l'ai 
IHc 537 du Code de itoAiiueree, entend) . 
,'e compte définitif qui sera rendu par le 
syndics, le débattre, le clore et l'arritl.o ; 
leur donner décharge tîe leurs fonctiom 
el donne)' leur avis sur l'excusabilitc dt. 

failli. 
NOTA. Lee créanciers et le failli peu 

veut prendre au greffe communieatier 
des compte et rapport des syndics (N* 
u s du gr.l. 

Mossieurs les créanciers composaoi 
l'p lion de la faillite do la darsi. MORE AUX 
( Marie Louise Sauvage !, 1 eslauratenr 
demeura. t k Paris, quai Si Michel, lu 
sont iuïliésà se rendre le 11 avril, s-
10 heures trè3 précises, au Tribunal dt 
commerce, salle ries assemblées des Sail-
li les, pour, conformément à Fart. 537 du 
Code de commerce, entendre le eomptt 

définitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, ie clore e! l'acnHex; leur 
donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur t'exeusabililé du 
failli. 

NOTA.Los cré&aciers etlc failli oenvent 
prendre, au greSe, communication des 
compta et rapport iti syndics (Na aa;6 
iugr.). 

CON'CORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

RlIl'ARTlTIOXS. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmée 
lu eieur STIFEi.KR, limonadier, demeu-
•-ant à Pan», boulevard de» Capucines, 
■1, 37. peuvent te présenter eiiiz 'si. Bar-
bot, syndic, boulevard Sèbastopol, n. 2», 
pour loucher un dividende de 31 fr 30 c. 
pour 100, unique répartition de l'actif 
abandonné (N ssii du gr.). 

REPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmée 
lu sieur IF.I.IX, n.aichand uhabit». de-
ueuranl à Pans, rue. du Faubourg Samt-
'iennein. 4», peuvent s» présenter elin 
d. Normand, tyr. lie rue des G'ands-
Ajgosiuis is. pour tor.cht r «n diiid. nie 
legs fr. 74 r. pour t(0, ui ique réparti-

tion (N. S49I du gr.l. -, 

ASSttfBLtBS 3U 6 AVRIL 1S66, 

DIX HSCKES : Dilmaon , synd. —-Dame 
Gasué, clôt.—Mtrcfèr. cône. 

OK/.K HEURES : Charles, ouv.— Hos'aehe, 
id. — D"« Pareil 1, clôt, — clerc el C'% 

edne.—Uuéilrt. i-i.—Bertry, id. —Ouar« 
nier, alli.m. après conc. 

«IU! : Ch. Bobiîi « C'% ouv. 

mu HEURE : Zai.il), syn i. — Miurard it 
Dtsrties. ouv. — Depoulot, eiût. — G..11-
lomb, id — Bousquet, coue. — D"' H.fl-
necarl. id —Peut, id. 

DEUX REÇUES : Mesnard. synd.—Neyrier, 
Peuple el C.'*, ouv. — Viuie peroudon, 
id.—^aiii.i (nouveau ivcnve 0i flsl). clô-
ture — i.euiond, cm:. — Blue, id.— 

■SSagne, id. 

VENTES MOBILIÈRES. 

VKNTKS PAR AUTORITÉ DI JUSTICE» 

Le 6 avril. 
;n l'hôtel des commiasaireJ - Priseari, 

rue Rossiui, 6. 

Consistant en : .. 
:àlo—Bureau, chaises, commode, table, 

«artonnler et autres objets. 
HH—Voiture dite coupé, chevaux, har-

nais el quantité rt'amres objets. 
I* 7 avril. 

8S2-T3bles, chaises, poêla, g'aee, com-
mode, voitures, eh vaux, etc. . 

:8i3-Méliers pour paseementirics, dévi-

doirs, rouet, pce es, armoire, etc. . 
844— Comptoirs, bureaux, table, chaises, 
fauteuil*, 100 clispeaux de paille, etc. 

845- T.b es plàirt-s el bustes de grandi 
..ommon.44 volu-»es, ete. 

Mê-BurvàiiX, fauteuil, chaises, caisse de 
sfne'é, comptoir, agencement, etc. 

«,7-B«tTet. teblce. chaises, faiileuii», 
can.- pé et quantité d'autres objet». 

1848-Hedfngote. panlalonj. chtm'scs, 

eillet, robe de chambre, ele. , 
ISI9-Tables, glace», ehaiaes commodes, 

fauttui s, lapis et autres Wl
K
"l

aa
.oi». 

siO-Bureau, buffet, lampe, commooe, 

pendule, armoire, échstaudij, i»*i-ComDioi."8.niotitresTii;ées.r.ions. 

vins eu l'ùie, eaux-de-vfe,
eiC

-,
 h

„
ure

|a, 
851-Chatses.tables. fjuttulls.laBOU.oo, 

commode, tablaaux, pf«no, tic. 
Au Marché-aux Chevaux. 

iS53-Dcux chevaux, une vo.eurt ti n». 

nais. . ., 
BueSainr-Roch.sl. .... 

1854-Comptoir, pendule, gl»'"',' CI1»'*' 1 

parapluie»,cannes, buffet, etc. 
Rue Sorbonne, 12. .« 

85»-Placons. comptoirs, étagère», P"» 

dult», appartPs ù gaz, etc. 
Bojlevard Montmartre, W. . 

I8W-Bureau, fauteuils, chaises, vaicri 

porcelaine, 250 beile's, etc. 
Bue Saint Denis, 2. «. 

iB57-Comptoirs. registres, alnuffifi r'» 

le-feuilles, plumis, etc. 
Bue de la Chaussée d'Antid..»; 

1858- Bureai:x. tapis, coffre, ehais.»!"" 
biottes, fauteuils. rf«n<Wjè: etc. 

Rue Mouffetard, 85,
 ftj

i 
1859- Comploir, balance, couainoUC, 

teuil, chaises et autres objets. 
Au Marché aux Chevaux. „

a 
1860- Une voiture montée sut rou-s. 

cheval et ses harnais. 

L'un des gérants, 
I.F.MAR"' 

Enregistré à Paris, la Avril 166«. F» 

Reçu deux francs trente centimes * 

LiU'IU.MERIK v. CUYOT KT SCRU1E, RUH MtUVE-Ds^'-MATJIURIÎ», 18. 

Certifié l'insertion soufi le 3" 

Pour légalisation ik ... m* " \ '■'
sC

*' 

Le maire du -9» ■irftaftiisi^iwsÉ^ 


